
JEUDI-VENDREDI. — 25* ANNÉE. 
m DÉCEMBRE 1850. — N.. 7393 

AZETTE DES TRIBU 
PAWS ET I'ES DÉPARTEMENTS : 

Un an,
 s<

*
 fr

- 1 Trois mois ' B 4 fr ' 
Six mois, *» I Un mois, 6 

ÉTRANGER : 

U port en sus , pour les pays i*n» 
échange postal. 

DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 1 s 
*OB HARlAT-DD-PAl^Si >| 

au coin du quai de l'Horlogt 
■ " il II MB II 

à Pari». 

[Ut Itttrtt doivent ttre affranchit!.) 

flous rappelons à nos abonnes que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours gui suivent l'expiration des abon-

iieinens. 
Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellemens. 

Sommaire. 

4SSEMBLI5E LÉGISLATIVE. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin. —■ Cour d'assises de la Seine (2e section) : Dé-

tournement de mineure. — Tribunal correctionnel de 

Paris ch.) : Affaire Allais; dénonciation calomnieuse. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Séance du 26 décembre. 

La discussion du projet de loi sur les privilèges et hy-

' pothèques a seule rempli la séance d'aujourd'hui. L'As-

semblée avait renvoyé lundi dernier à la Commission l'ar-

ticle 2121 du projet, avec un amendement de M. Valette et 

de plusieurs autres membres de la Commission. Voici 

comment la question se posait entre les deux rédactions : 

la Commission, dans son projet, proposait de reproduhe 

purement et simplement sous le n° 2121 l'article 2128 du 

Code civil. On sait qu'aux termes de cet article, les con-

trats passés en pays étrangers ne peuvent donner d'hypo-

thèques sur les biens de France, s'il n'y a des dispositions 

contraires à ce principe dans les lois politiques ou dans 

les traités , l'amendement avait pour but, au contraire, de 

substituer à ces conditions du droit politique et interna-

tional la simple formalité de la légalisation par les agens 

ilomatiques de la France à l'étranger, et la vérification diplomatiqu 
par le président du Tribunal du lieu de la situation des 

biens. 
L'honorable. M. de Vatimesnil est monté à la tribune et 

a annoncé, en sa qualité de rapporteur, que l'amendement 

de M. Valette avait été adopté par la commission, à la ma-

jorité d'une voix-, puis, renvoyant à M.Valette,membre aussi 

de la Commission, le soin de défendre son amendement, M. 

le rapporteura parlé en son nom personnel contre cet amen-

dement. lia commencé par rappeler que, dans l'origine, la 

Commission avaitété, àl'unanimité,d'avisde maintenir l'art. 

2128 du Code civil comme étant le corollaire de l'art. 11 

du même Code, article qui admet l'étranger à jouir, en 

France seulement, des mêmes droits civils qui sont ou se-

ront accordés aux Français par les traités de la nation à 

laquelle cet étranger appartient : c'est également par une 

conséquence de ce principe qu'aux termes de l'art. 2123 

du Code civil l'hypothèque judiciaire ne pouvait résulter 

des jugemens rendus en pays étranger qu'autant qu'ils 

«étaient déclarés exécutoires par un Tribunal français, sans 

préjudice des dispositions contraires des lois politiques ou 

des traités. Ces deux articles sont enfin corroborés par 

l'art. 546 du Code de procédure. Y a-t-il quelque motif de 

déroger à ce principe, quand il s'agit d'un acte conférant 

hypothèque? L'honorable orateur ne le pense pas: l'hypo-

thèque, dit-il, est d'ordre public : il faut que la créance, 

garantie par l'hypothèque, soit certaine ; la loi française 

exige que l'acte qui confère ce droit réel soit reçu par un no-

taire; voudrait-on accorderen France à un acte passé dans 

des pays où peut-être le ministère d'un notaire n'est pas 

obi igé une puissance que la loi française dénie à l'acte non 

revêtu de la forme authentique ? Si, enfin, une hypothèque 

résultant d'un pareil acte venait à être contestée dans un 

ordre judiciaire, où serait la garantie quand on n'aurait 

pas le notaire sous la main pour s'assurer de la manière 

dont les choses se sont passées, et pour le rendre respon-

sable, s'il y a lieu ? 

Répondant à M. de Vatimesnil, l'honorable M. Valette a 

commencé par rappeler qu'aux termes des principes ad-

mis dans le droit moderne, l'acte qui confère une hypothè-

que n'agit plus en vertu d'une sorte de souveraineté ; on 

confère aujourd'hui une hypothèque de la même manière 

■que l'on fait toute autre espèce d'acte; aussi tous les au-

teurs sont-ils depuis longtemps d'accord pour considérer 

l'article 2128 comme n'étant plus d'accord avec les prin-

cipes qui régissent la matière. M. Duranton considère 

cette disposition comme une anomalie et se demande 

pourquoi l'acte qui confère une hypothèque n'aurait 

pas, lorsqu'il est passé à l'étranger , la même puis-

sance qu'aurait un acte de vente ou une donation 

également reçus à l'étranger. L'orateur invoque aussi l'o-

pinion du Conseil d'Etat toute favorable à son système, 

«t cite le passage suivant de cet avis: « La règle posée par 

i article 2128 du Code civil apparient à en autre âge ; 

plusieurs Cours en ont demandé la réforme. Le très émi-

rent magistrat, M. Portalis, qui avait apporté au Conseil 

Je tribut de son expérience et de ses lumières a réclamé, 

m nom du droit des gens, l'introduction d'un principe 

plus libéral, plus conforme au progrès de nos mœurs. » 

V es' en fin
;
 au nom du crédit français et en considération 

«es facilités que l'article par lui proposé donnerait à nos 

nationaux pour emprunter à l'étranger, que l'honorable 

' *alette a persisté dans son amendement. 

M. Chégaray, membre de la Commission, et M. deCrou-

»eunes ont souienu l'opinion de M. de Vatimesnil. M. le 

garde-des-sceaux s'est rangé, au contraire, parmi les par-

isans de l'amendement; après avoir rappelé et appuyé les 

Rumens présentés par M. Valette, M. le ministre a sur-
tout insiste sur cette considération que le législateur fran-

wis en abohssant, postérieurement au Code civil, le droit 

imm IT' a voulu tavoriser l'accroissement du prix des 
lumeublesen France, au moyen de la concurrence étran 
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noraki .« ,y aJ 0Utant toutefois, sur la proposition de l'ho-
del?r Kenouard, la condition que l'acte serait revêtu 
. '<» lorrm authentique. Voici le texte définitif de l'article 

« Les contrats passés en pays étrangers, dans la forme an-
thentique définie par la loi du pays, ne peuvent conférer hypo-
thèque sur les biens de France, qu'autant qu'ils ont été légali-
sés par les agens diplomatiques de la France à l'étranger et 
vérifiés par le président du Tribunal du lieu de la situation^ 

des biens. » 

Après le vote, l'Assemblée est revenue à l'article 2126, 

dont nous avons lait connaître la rédaction dans la Gazette 

des 'Tribunaux du 24 décembre. Par suite du renvoi qui 

lui a été fait de divers amendemens, la Commission a pré-

senté aujourd'hui une rédaction nouvelle, composée de 

douze paragraphes; un seul a donné lieu à une discus-

sion, c'est le § 6. La Commission proposait d'autoriser, 

pour la transmission par voie d'endossement àm obliga-

tions hypothécaires à ordre, deux sortes d'endossemens 

distincts : l'endossement simple n'emportant d'autre ga-

rantie que celle de l'cristence delà créance au moment du 

transport, et l'endossement avec garantie emportant la soli-

darité, à moins de stipulation contraire. L'honorableM. Pau-

lin Gillon a proposé de seborner pour ce paragraphe à la ré-

daction suivante -.«L'endossement n'emportera la solidarité 

que quand elle aura été formellement stipulée. » L'ora-

teur a fait remarquer que sa formule différait de celle de la 

Commission, en ce que, dans cette dernière, l'endosseur 
pouvait encourir la solidarité en croyant n'avoir signé 

qu une garantie simple, tandis que, avec sa rédaction, 

1 endosseur serait bien averti de l'engagement qu'il s'agi-

rait de contracter. Appuyée par M. Sainte-Beuve et com-

battue par M. le garde-des-sceaux et par M. le rappor-

teur, la rédaction proposée par M. Gillon a été adoptée, 

ainsi que l'ensemble du nouvel article 2126; en voici le 

texte complet : 

L'obligation hypothécaire pourra être stipulée payable à 
ordre. 

Dans ce cas, elle sera transmisible par voie d'endossement. 
L'endossement se fera sur la grosse ou sur le brevet. La si-

gnature de l'endosseur et la date seront certifiées par un no-
taire, sans assistance de témoins. 

L'endossement ne produira d'effet à l'égard des tiers, y com-
pris le débiteur, que du jour où le conservateur des hypothè-
ques en aura fai t mention en marge de l'inscription. Le con-
servateur certifiera, au bas de l'endossement, qu'il a effectué 
cette mention. 

Les arlicles 137, 138 et 139 du Code de commerce s'appli-
quent à l'endossement des obligations hypothécaires. 

L'endossement n'emportera la solidarité que quand elle aura 

été formellement stipulée. 
A l'égard des endosseurs solidaires, le défaut de paiement 

sera constaté par un commandement demeuré sans effet. 
Ce commandement devra être fait dans la quinzaine de l'é-

chéance de l'obligation, sous peine de déchéance de l'action en 
garantie contre les endosseurs solidaires. 

Néanmoins, dans le cas prévu par l'article 877 du Code 
civil, le délai déterminé par cet article sera ajouté au délai de 
quinzaine fixé par le paragraphe précédent. 

L'action en garantie ne pourra être intentée avant l'expiration 
des trente jours qui suivront le commandement. 

Le commandement produit , relativement aux endosseurs 
solidaires des obligations hypothécaires, le même effet que le 
protêt relativement aux endosseurs des lettres de change et des 
billets à ordre. L'article 163 du Code de commerce s'applique 
au commandement. Les articles 164, 165, 167, 168, 169 et 178 
s'appliquent à l'action en garantie du porteur contre les en-
dosseurs solidaires, et de ceux-ci contre leurs cédans, pareille-
ment solidaires. Toutefois, les délais fixés par l'art.^ 165 ne 
courent qu'à partir de l'expiration des trente jours ci-dessus 

énoncés. 
L'action en garantie sera portée devant le Tribunal civil de 

la situation des bieus hypothéqués. Elle sera instruite et jugée 
comme matière sommaire, conformément au titre xxiv du li-
vre n du Code de procédure civile. 

L'Assemblée a adopté ensuite l'article 2128, qui inter-

dit les obligations hypothécaires au porteur ; elle a ren-

oyé à la Commission les articles 2127 et 2128 avec divers 

amendemens présentés sur ces articles. 

JUSTICE CllïMINEL'LE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 décembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° de Jean-Georges Bixner contre un arrêt de la Cour d'assi-

ses de la Seine, qui le condamne à la peine de mort, comme 
coupable du crime d'attentat à la pudeur et d'assassinat; — 
2" De Thomas Anciaux (Marne), attentat à la pudeur ; — 3° 
D'Auguste Vivarais, dit Boulet (Gard), vingt ans de travaux 
forcés, vol avec escalade et effraction dans une maison habitée ; 
— 4° De Napoléon Duval (Eure); attentat à la pudeur sur des 
jeunes filles âgées de moins de onze ans ; — 5° De Joseph Le-
palut (Morbihan), vol qualifié ; — 6° De Joseph-François Cou-
pin (Bouches-du-Rhône), travaux forcés à perpétuité, tentative 
de meurtre; — 7° D'Alfred Lespinasse (Semé), vingt ans de 
travaux forcés, vol avec effraction et par récidive ; — 8° De 
Jean Miguel (Seine), vol avec effraction dans une maison habi-
tée ; — 9° De Nicolas-Joseph Fôvre, dit Lefèvre, dit Baptiste 
(Marne), tentative d'incendie, dix ans de travaux forcés ; — 
10° De Nicolas-Honoré Drouot (Seine-et-Marne), six ans de tra 
vaux forcés ; — 11" D'Armand Genot ;—12° D'Auguste Bernet 
(Haute-Saône), vol qualifié, dix ans de réclusion ; — 13" De 
Philippe-Auguste Deharme (Allier), attentat à la pudeur sur 
des jeunes filles au-dessous de onze ans ; — 14° De François 
Aufray, coups et blessures envers un agent de la force publi-
que- _ 15= D'Eugène Leblond, cinq ans de réclusion, tenta-
tive de viol ;—16° De Célestine Bertin, femme Duperron (Seine), 
avortement procuré par une sage-femme; — 17° De Joseph 
Devilliers (Seine-et-Marne), vol, la nuit, dans une maison habi-
tée . _ 18° D'Edouard Gillet, faux en écriture de commerce, 

circonstances atténuantes. 
La Cour a donné acte à Pierre Solignac du désistement de 

son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Aveyron, 
du 29 novembre dernier, qui le condamne, pour tentative d'as-
sassinat, mais avec des circonsiances atténuantes, à la peine 

de dix ans de travaux forcés. 

Les faits qui ont motivé cette accusation se trouvent ex-

posés d'une façon très complète dans la déposition du sieur 

Bétis père, portier à Paris, âgé de 71 ans. Voici le texte de 

cette déposition -. 

Le 22 août 1850, dit le témoin, la nommée Louise Doublot 
se présenta chez moi et ifie pria de lui confier ma fille, âgée de 
seize ans, pour lui apprendre l'état de lingôre. Pour lever tous 
mes scrupules, Louise Doublot médit qu'elle était mariée avec 
un sieur Berthelet, appareillenr, et qu'étant à la lête. d'un ma-
gasin de lingerie assez important, elle avait besoin d'un grand 
nombre d'ouvrières; qu'au surplus, elle connaissait ma fille 
et lui portait beaucoup d'intérêt. Je consultai ma femme, qui 
ne voulut pas se séparer de fa fille; moi, ça ne me souriait pas 
non plus. Mais Marie, ma fille, insista vivement pour aller tra-
vailler chez l'accusée. Nos refus lui firent tant de chagrin, 
qu'elle en perdit le boire et le manger. Voyant sa désolation, 
nous consentîmes. En conséquence, à partir du 22 août, ma 
fille nous quittait chaque matin pour aller travailler chez Louise 
Doublot, et ne rentrait que dans la soirée. Le 30 du même 
mois, ma fille rentra vers une heure du matin. Ma femme et 
moi nous lui adressâmes des reproches. Elle nous répondit 
qu'elle ne voulait plus rester avec nous. 

Le lendemain l'accusée vint nous voir. Elle nous offrit de 
raisonner notre enfant, et elle monta dans sa chambre pour 
lui parler. Mais, au lieu de l'engager à rester avec nous, elle 
lui conseilla de s'enfuir, en lui disant que si elle restait je la 
battrais. Or, Messieurs, je n'ai jamais donné une tape à mon 

• i'aiit, et si je me permettais de la frapper, ma femme en 
perdrait connaissance comme si le tonnerre tombait sur elle ! 
Quoi qu'il en soit, ma fille, suivant les conseils de l'accusée, 
sortit avéc elle et ne rentra pas le soir. Ne voyant pas rentrer 
ma fille, je courus rue des Arcis, 38, où la demoiselle Doublot 
avait prétendu demeurer. Là on ne la connaissait pas. Désolés, 
remplis d'inquiétude et de tristes pressentimens, nous ne sa-
vions que penser. Pendant huit jours, il nous fut impossible de 
savoir ce qu'était devenu notre pauvre enfant. Cependant un 
jour, le 6 septembre, ma femme rencontra par hasard l'accu-
sée ; elle lui demanda où était Marie, notre fille ; l'accusée ré-
pondit qu'elle était avec elle rue des Arcis, 36 et non 38 ; pirîs 
elle s'en alla. Ma femme la suivit et la vit entrer rue Saint-
Martin, 53 : c'était une maison garnie. Là, ma femme apprit 
que l'accusée n'était pas mariée, mais vivait en concubinage 
avec un individu; qu'elle avait en outre loué dans cette maison 
un cabinet où elle avait logé notre fille. Or, Messieurs, au lieu 
de faire travailler notre enfant, elle la promenait toute la jour-
née dans les casernes; le soir elle la menait dans les bals. Elle3'! 
lui faisait porter de beaux chapeaux et des robes de soie. Je 
vous demande, comme moi, un pauvre portier, un vieux sol' 
dat, je puis donner à ma fille des chapeaux et des robes de 
soie ! 

Aussitôt instruits de ces faits, nous avons porté plainte. Le 
commissaire a arrêté l'accusée et ma fille. Celle-ci a resté quinze 
jours à Saint-Lazare. Au bout de ce temps-là, elle a manifesté 
du repentir; je l'ai reprise avec moi. Quant à l'accusée, qui a 
livré ma fille à un jeune ouvrier nommé Charles, elle a eu l'au-
dace de réclamer à mon enfant des effets que celle-ci lui au-
rait gardés. Or, c'est tout le contraire, c'est l'accusée qui a les 
effets de mon enfant ; aussi, sur cette réclamation, moi j'ai dit : 
« B faut rendre a César ce qui est à César, qui est ma fille. «(Hi-
larité). 

M. l'avocat-général : Votre fille était-elle bien sage; avait-
elle une conduite bién régulière? 

Le témoin : Ah! dame ! elle aimait trop le bal; elle y allait 
souvent à notre insu. 

D. Etait-elle menteuse? — R. Mais, oui, elle mentait assez 
bien (Hilarité). 

L'accusée, interpellée par M. le. président, prétend que 

Marie Bétis l'a sollicitée de l'emmener chez elle, afin d'être 

plus libre et de pouvoir courir les bals tout à son aise. 

La jeune Marie Bétis, âgée de seize ans, dépose en ces 
termes : 

Un jour de carnaval, j'étais dans la rue, lorsque je fus accostée 
par l'accusée; elle me fit remarquer une mascarade et m'engagea à 
la suivre au bateau des blanchisseuses.. Mon père et ma mère con-
sentirent ensuite à melaisser aller travailler chez elle. Lejour j'al-
lais evec elle dans les casernes, à la recherche d'un pompier. Le 
soir, elleme menait au bal de la Terrasse. Une foisque j'y étais, 
un monsieur nomméCharles vint m'engager pour une danse; j'ac-
ceptai. Elleme dit alors: « Le trouves-tu gentil, ce jeune homme! 
—Oui, que je lui répondis, je le trouve gentil. —Eh bien,ajou-
ta-t-elle, il te reconduira ce soir. » En effet, il me reconduisit 
dans la maison garnie où je demeurais avec M lle Doublot, et 
depuis ce temps-là il revenait tous les jours me voir. Depuis ma 
rentrée chez mon père, je ne l'ai jamais revu. Un jour, comme 
j'étais rentrée à une heure du matin, mon père me gronda. 
J'annonçai l'intention de quitter mes parens. M 11 ' Doublot vint 
chez eux et leur dit : « Je vais monter dans sa chambre et la 
raisonner. » Elle y vint en effet et me dit : « Ton père te bat-
tra si tu restes chez lui. Viens vivre avec moi ; je te conseille de 
jouer la Fille de l'air. » Cela voulait dire : « Je te conseille 
de te sauver. » (Hilarité.) Je la suivis en effet. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2* section). 

Présidence de M. Boussigné. 

Audience du 26 décembre. 

DETOURNEMENT DE >1!NEURE. 

La fille Louise Doublot, âgée de vingt-un ans, ouvrière, 

née à Clamecy (Nièvre), a comparu ce matin devant le jury, 

sous l'aecusuuon de détournement de mineure. 

L'accusée, interpellée, prétend que si elle a conseillé à 

cette jeune fille de quitter ses parens, c'est pour son 
bien. 

Les autres témoins ne révèlent aucun fait nouveau. 

M. Barbier, substitut de M. le procureur général, sou-
tient l'accusation. 

M* Legendre, avocat, présente la défense. 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité mitigé par 

des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Louise Doublot à 
deux ans de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 26 décembre. 

AFFAIRE ALLAIS. DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 25 décembre ) 

L'affluence des curieux est moins considérable qu'avant-

hier ; elle se compose en grande partie des témoins et de 

jeunes membres du barreau. 

L'audience est ouverte à onze heures et quart ; plusieurs 

causes de détenus sont appelées et remises à huitaine. 

Il est procédé à l'appel des témoins à décharge. 

M. Forestier, trésorier de la présidence : Je demanderai au 
Tribunal la permission de compléter ma déposition d'avant-
hier. 

M. le président : Parlez, Monsieur. 

M. Forestier : En lisant le compte-rendu de l'audience d'a-
vant-hier dans le Moniteur, je me suis aperçu que ma dépo-
sition n'expliquait pas suffisamment ma position dans cette af-
faire ; la voici : 

M. le président de la République reçoit tous les jours deux 
ou trois cents demandes de secours. Toutes ces demandes sont 

lues, sont examinées avoc soin. Les unes, après uno première 

information, sont écartées, les autres sont l'objet d'un examen 
sérieux. Des personnes attachées à la présidence sont chargées 

de prendre des renseignemens. 
Au nombre des demandes adressées dans le mois de juillet se 

trouvait celle d'AUais; elle était appuyée d'une lettre particu-
lière d'Allais, à moi adressée en ma qualité de trésorier de la 
présidence. Dans cette lettre, il me disait qu'il était dans la 
plus grande détresse, que sa position était désespé ée, qu'il 
mourait de faim; ce sont les expressions de sa lettre : il ajou-
tait qu'il était bonapartiste, et tout dévoué à M. le président. 

Je fus touché delà position de cet homme, plus que des senti-
mens politiques qu'il exprimait; il était malheureux, il mou-
rait de faim, voilà ce qui m'a déterminé à lui faire partager les 
bienfaits de M. le président de la République. Je chargeai un 
des serviteurs de l'Elysée, Labrejal, de prendre des renseigne-
mens sur Allais. Ces renseignemens portent qu'Allais est père 
de deux ou trois enfans; qu'il était dans une position malheu-
reuse : c'est alors qu'il reçut un premier secours de 50 fr. 

M. le substitut ': Voici la note qui accompagne ce secours; 
elle porte qu'Allais, gendre d'un sous-officier de l'Empire, est 
père de famille et malheureux. 

M. Forestier . Depuis il a reçu un nouveau secours de 40 fr., 
toujours en considération de sa détresse. Voilà, Messieurs, ce 
que j'avais à dire pour bien établir ma situation dans cette af-

faire. * 
Allais : Et moi je soutiens qu'on m'a donné des secours pour 

autre chose. Depuis deux ans, M. Labrejal me faisait courir 
après M. le président de la République pour crier : « Vive 
l'empereur, » et pour surveiller plusieurs maisons. C'est à ce 
titre qu'on m'a donné de l'argent... 

M. le substitut : Prenez garde ; nous avons sous les yeux vo-
tre lettre à M. Forestier, qui prouve le contraire. 

Allais : Si vous désirez savoir quelles sont les maisons que 
Labréjal m'avait données à surveiller.... 

M. le président : C'est inutile; cela est étranger au débat. 
Allais : Il faut remarquer aussi que je n'ai jamais dit que 

j'avais reçu les derniers 40 francs pour avoir assisté à la réu-
nion chez Pichon. 

M. le président : Non; mais cela résulterait de votre rap-
port, car vous avez dit dans votre rapport que Chautard avait 
dressé une liste de vingt-cinq personnes qui devaient recevoir 
de l'argent de la présidence, d'où on pouvait induire que c'é-
tait une récompense accordée à ceux qui avaient assisté à la 
réunion. Il était important que le débat constatât nettement 
pourquoi vous aviez touché ces 40 francs, 

Allais : Non, je n'ai pas dit que j'étais sur la liste. Chautard 
ne m'avait pas promis de l'argent ; mais, ce qui me flattait 
beaucoup plus, il m'avait promis de me faire donner un por-
trait en miniature du prince. 

M. Forestier : Je ne puis que répéter que je n'ai pas donné 
d'argent à Allais pour des services rendus, mais uniquement 
des secours, parce qu'il m'avait dit qu'il mourait de faim. 

M. lesubstitut : Voici la lettre d'Allais à M. Forestier : 
« Monseigneur le prince Louis-Napoléon, 

» J'ai l'honneur de vous prier, Monseigneur, de bien vouloir 
me pardonner mon importunité; mais la position malheureuse 
où je me trouve placé comme père de famille sans emploi, ré-
duit à la plus affreuse misère du monde, sans vêtement, ayant 
tout engagé pour subvenir aux besoins de mes pauvres enfans, 
dont l'aîné a huit ans. 

D C'est comme gendre d'un ancien sous-officier de l'Empire 
et comme membre des anciens comités de l'honorable M. le 
général Piat que j'ose solliciter de vos bontés un secours, mes 
effets allant être vendus sous peu de jours. Si je pouvais, Mon-
seigneur, vous exprimer combien je regrette d'être obligé de 
solliciter des secours, quoique je connaisse que vous êtes le 
bienfaiteur dû peuple! 

■» Que de fois, Monseigneur, j'ai fait des prières au Tout-
puissant pour qu'il conserve à la France votre digne et hono-
rable personne comme chef de l'Etat avec tout ce que votre 
grandeur mérite. Si vous pouviez, Monseigneur, connaître 
combien vous êtes aimé parmi l'ouvrier honnête, je suis per-
suadé que vous en seriez pénétré. Mais ce qui fait le malheur 
du pays, de nous autres travailleurs, ce sont les doctrines fu-
nestes qui ont envahi la société, le pays; mais, avec votre bonté 
infinie, aidée de notre concours, de nos bras, nous renverse-
rons cette poignée de misérables qui demandent la destruction 
de tout ce qui existe à leur profit. Croyez-en mon dévouement, 
mon prince, en Eure-et-Loir, en la Seine-Inférieure, à Paris, 
partout, j'ai fait ce qui m'a été possible pour le noble et cé-
leste prince Louis-Napoléon , que j'estimerai toujours et qui 
trouvera toujours mes bras à son service, dans tous les dan-
gers qui pourraient le menacer. 

» Ma pauvre famille se joint à moi pour adresser des vœux 
au ciel pour votre santé et pour votre prospérité, Monseigneur; 
ce sera pour nous une compensation à toutes les misères que 
nous avons éprouvées, si Dieu veut qu'un jour vous soyez leplus 
haut monarque de l'Europe. 

» Daignez recevoir, mon prince, l'hommage de mes senti-
mens les plus respectueux, les plus soumis et dévoués, de votre 
serviteur, , 

» ALLAIS, 

» Rue Saint-Victor, 90. 
» Paris, le 30 juin 1850. » 

été 

Il était séparé de sa femme et de ses enfans... 
Allais, se levant vivement : Comment! 
M. le président : Allais, n'interrompez pas ! 
M. le substitut, continuant : « ... Je suis assuré... » dans ce 

moment, je ne lis pas l'orthographe, je lis comme si elle v 
était. » 

! Allais : Ce que j'ai dit dans cette lettre, je le pense encore; 
c est encore l'expression de mon cœur. Oui, je suis bonapar-
tiste, oui, j'aime le prince. 

Une voix partant du fond de l'auditoire : C'est un agent bo-
napartiste, alors. (Mouvement.) 

M. le président (qui ne paraît pas avoir entendu les paroles 
de l'interrupteur) : Audiencier, faites faire silence, et veillez à 
ce que de pareilles interruptions ne se renouvellent pas. 

Allais :J'ai fait pour lui aux élections tout ce qui m'a 
possible, et je suis encore prêt à le faire. J'ai découvert une 
poignée d'hommes sans honneur qui voulaient le renversement 
de la société, car ce ne sont pas ceux qui sont allés au chemin 
de fer du Havre et de Strasbourg qui sont les amis do l'ordre 
et du Président. La lettre exprime parfaitement ce que mon 
cœur sentait à cette époque et sent encore aujourd'hui. Seule-
ment, je ne comprends pas comment M. Forestier ne veut pas 
avouer que je n'ai jamais sollicité des secours que parce nue ie 
les avais mérités. 1 J 

M, le président : La lecture de la lettre n'a qu'un but c'est 
de prouver que vous aviez reçu la somme de 50 fr à titre de 
secours. 

M. Forestier n'ayant rien à ajouter se retire. 
On appelle le témoin à décharge suivant 

Pierre Franseski : Je ne sais rien, sauf si vous voulez que ie 
vous rapporte la conversation que j'ai eue avec Allais 

M. le président : Cependant le prévenu vous a fait appeler 
comme témoin a décharge. 1 1 

Allais : Je demande au témoin s'i 
la Société des Amis de l'Ordre et de 

n est pas venu un jour à 
Je l'Humanité, et s'il n'a pas 

été, en quelque sorte, exclu. Je connais M. Franseski pour un 
honnête homme.... r 

M. le président : 11 faut, pour le témoin à décharné m* 

nous a Ions entendre alin qu'il y ait plus de spontanéité dans 
les déclarations, il faut que vous me disiez d'une manière 
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générale quelle est la nature des questions que vous voulez que 

l'adresse, sauf à mbi à poser des questions particulières si je 
le juge convenable. 

AI' Dcsmarcls • Nous voulons savoir pourquoi le témoin au-

rait été exclu en quelque sorte de la Société des Amis de l'Or-

dre et de l'Humanité. 

Le témoin: Allais a trompé ma bonne foi. Allais était em-

ployé à la sécurité 8e la chambre, f ai pris des renseignemens 

sur lui, et j'ai appris par plusieurs personnes qu'il était un 

agent secret de la police. Dans le temps, en 1848, j'étais prési-

dent d'un club républicain. Je suis allé à la société. Un mem-

bre me dit : « Vous avez été président d'un club républicain ? 

— Eh bien, ajouta un autre membre, puisqu'il en est ainsi, 

vous ne poutez rester avec nous. » J'ai répondu : « Je ne de-

mande pàjrmieux ; seulement, rendez-moi mes cotisations. » 

Voilà tout ce que je peux dire. 

Allais : Voilà toute la vérité. On a demandé à M. Franseski 
qu'il fu sa profession de loi devant la aociotô. M. Franseski a 

dit : « Je suis bonapartiste. J'ai été, il est vrai, président d'un 

club républicain; niais j'aime l'ordre, je suis dévoué à mon 

pays, j'aime le président de la République. Mais, comme M. 

Franseski était républicain et bonapartiste, on l'a mis à la 

porte. » Je prie en môme temps que l'on demande au 'témoin 

quelle est son opinion.... 

M. le président : Le témoin a répondu sur le but de votre 

question. . . L 
Allais : Je prie encore Monsieur le président de demander 

au témoin quelle est son opinion sur les membres de la so-

ciété. ,. . . . _ , , „ 
Le témoin: L'opinion que j'avais..., je ne parle pas do la 

société, car je ne la connais jias ; mais comme Allais, qui en 

faisait 'partie, avait déjà trompé ma confiance, je n'y serais pas 

entré. Seulement, on m'a remis mes cotisations et je m'en suis 

allé. . , . „• 
M. le président : Ainsi, vous ne pouvez pas vous expliquer 

sur le personnel qui composait la société. Seulement, vous dites 

que ce qui vous en éloignait, c'est qu'Allais en faisait partie. 

M. le substitut du procureur de la République : Ce témoin a 

été interrogé dans le cours de l'instruction. Sa déposition est 

contraire à celle d'Ailais. 

M. le président : Monsieur le substitut vouJrait-il bien don-

ner lecture de la déclaration de M. Samson, et ensuite du pro-

cès-verbal de l'architecte qui a été chargé de visiter les lieux. 

M. le substitut de la République : Voici la déclaration de 

M. Samson : 

« Je suis arrivé à Rouen comme commissaire de police cen-

tra! deeelte ville le 15 juillet 1848, et j'ai connu Allais au 

mois de novembre suivant; il était alors employé comme hom-

me de peine chez un sieur Durand neveu, inculpé dans les af-

faires d'avril 1848 et depuis condamné à la déportation. 

>> 11 vint me demander à l'employer dans la police secrète de 

la ville, en me faisant entrevoir que, par ses relations avec le 

parti rouge, il pouvait me rendre de très grands services. Je 

consultai son dossier et je vis qu'il contenait des notes très fâ-

cheuses sur son compte. Néanmoins, à cause de la situation 

politique, toujours très grave, je consentis à l'employer, mais 

en ne lui donnant des appointernens que suivant les services 

qu'il pouvait rendre. 

» Allais m'adressait journellement des rapports écrits, mais, 

comme je n'avais en lui aucune confiance, je les faisais contrô-

ler par d'autres agens bien plus sûrs. J'acquis de cette manièrs 

la preuve qu'il ne me disait pas un mot de vérité et que ses 

rapports écrits étaient un tissu de mensonges. Je pourrais citer 

de nombreux exemples de ce fait, mais je me bornerai à un 

seul. Pans les derniers temps du pouvoir exécutif, délégué au 

général Cavaignac, la mairie de Rouen ou la j>réfecotre avait 

fait afficher dans la ville une proclamation de ce général. Al-

lais vint me prévenir que ces affiches venaient d'être lacérées 

sur le quai Napoléon, qu'elles avaient occasionné une émeute 

et même un conflit entre ouvriers. Je me rendis immédiatement 

sur les lieux, et je n'y trouvai que des curieux, il n'y avait 
pas même eu l'apparence d'un conflit. 

)) Après le rapport mensonger dont je viens de vous parler, 

je fis surveiller Allais lui-même. Bientôt je découvris que, 

pour ne pas perdre ses relations dans ie parti rouge, il leur 

avait dit qu'il n'était entré dans la police de Rouen que pour 

les servir et les prévenir à temps des mesures qui pourraient 

être prises contre eux. Mais je dois déclarer qu'il ne leur ins-

pira pas plus de confiance qu'à moi. C'est alors qu'il m'écrivit 

qu'il était brûlé parmi eux et qu'il n'y avait plus rien à faire 

pour lui à Rouen. Il me demanda ma protection pour le faire 

entrer dans la police de Paris, où il se rendait. Il partit le 15 

janvier 1849 sans ma recommandation, que je lui refusai posi-

tivement. 

» 11 m'écrivit alors de Paris, en me donnant les nouvelles 

- les plus extravagantes et les 'plus mensongères auxquelles je 

no répondis jamais. Un jour même, dans le mois de février 

1849, je crois, il m'écrivit une lettre au bas de laquelle se 

trouvait un post-scriptum ainsi conçu : « M. Desmousseaux de 

Civré me charge de vous présenter ses respects et de ne pas 

parler de lui dans une lettre pour diverses choses. »' Or, je 

vous fais observer que je n'ai pas l'honneur de connaître 

M. Desmousseaux de Givré, et que je n'ai jamais eu de rap-

ports d'aucune espèce avec lui. C'était doue nn audacieux 
mensonge. 

» Je dois vous faire observer qu'Allais a été compromis et 

arrêté dans les affaires d'avril 1848, à Rouen; mais, ainsi 

que beaucoup d'autres, il fut relâché faute de charges et com-

me un être insignifiant dans l'émeute de Rouen. 

» Je vous dépose, avec l'assentiment de M. le maire de 

Rouen, le dossier d'Ailais à cette mairie. Vous y trouverez la 

confirmation des faits dont je viens de vous parler et plusieurs 

autres que j'ai passés sous silence. 

» A l'un de mes voyages de Paris, dans le cours de l'été de 

1849, au moment où le comité de la rue de Poitiers faisait pu-

blier des ouvrages anti-socialistes, je rencontrai, rue de Rivo-

li, Allais, chargé de brochures, qui vint à moi ; je lui en ache-

tai quelques unes jxrar me convaincre que c'était bien des ou-

vrages publiés par la rue de Poitiers. 11 me dit qu'il était très 

malheureux, qu'il n'avait pu entrer dans la police de Paris ; 

qu'au reste, il n'aurait pu y rendre aucun service, car il était 

brûlé ici comme à Rouen. 

» Au mois d'avril dernier, le 13, j'appris qu'Allais était 

employé comme agent par M. le commissaire de police spécia-

lement attaché à l'Assemblée nationale; cela me surprit telle-

ment que je ne voulais pas y croire. Je pensais que, si le fait 

était exact, M.Yon me demanderait des renseignemens, comme 

il l'avait fait dans une précédente affaire. Il n'en rit rien, 

et je ne crus pas devoir prendre l'initiative. Mais je ne conçois 

pas qu'un employé supérieur de la police emploie pendant 

quinze jours un pareil agent sans acquérir la preuve de ses 

mensonges. 

» Je dois ajouter encore qu'en 1848 Allais avait exercé des 

violences contre sa femme légitime, qui se retira chez ses pa-

rens, à Sotteville, près Rouen. » 

Allais : Je n'ai jamais été agent de M. Samson; je ne lui ai 

jamais fait un rapport. Je n'ai jamais été agent de police à 

Rouen ; je demande à M. le procureur de la République de me 

le prouver. 
M. le substitut: Voici une liasse de lettres adressées à M. 

le commissaire central de police de Rouen ; ces lettres portent 

toutes la signature d'Ailais: elles indiquent des faits plus ou 

moins erronés, ainsi que le dit M. le commissaire de police. 

Voici la liasse. 

Allais, se rasseyant: J'ai été dix jours employé chez M. 

Samson. (Chuchottemens dans l'auditoire.) Je transmettais des 

rapports à M. Chéron. Je n'ai jamais reçu un centime de la 

ville de Rouen comme agent de police. M. Samson m'a recom-

mandé à M. Cartier, qui était alors chef de la police munici-

pale de Paris. M. Von m'a rencontré chez M. Carlier, où je 

.suis resté, ce soir-là, jusqu'à onze heures pour pouvoir lui 

parler. 

Quant aux brochures que M. Samson dit m'ayoir achetées, 

je n'ai jamais vendu de brochures. J'ai envoyé à M. Samson, 

à Rouen, sur sa demande, soixante ou quatre-vingts brochures 

de la rue de Poitiers. Ces brochures m'avaient été données par 

un personnage dont je ne citerai pas le nom. Mais quant à 

uvoir reçu de l'argent de M. Samson, c'est faux. 

M. Samson a encore écrit dernièrement à M. Yon pour que 

j'arrête deux individus de Rouen qui s'étaient échappés de la 

prison d'Alençon. J'aurais voulu faire citer M. Berrier Fontai-

ne, directeur delà salubrité publique. M. Carlier m'avait don-

né une lettre pour lui, parce qu'il y avait encore cent et quel-

ques gardiens de Paris à renvoyer, le pareohnel étant au com-

plet. 

M. le président : Avez-vous été attaché à M. Samson ? 

Allait : Jamais comme agent. 

M. le président : Cependant, il y a des lettres qui établis-

sent les rapports qui ont existé. Vous en avez tellement com-

pris la portée, que vous avez modifié la déclaration énergique 
par laquelle vons avez commencé. 

Allais : Je rendais des services, je n'ai pas besoin do dire 

lesquels. Un monsieur, conseiller à la Cour d'appel de Bouen 

et président du comité de l'ordre, m'a dit : « Vous pouvez nous 

rendre service ; fourrez-vous avec les rouges. » Je l'ai fait. Un 

agent de police est obligé de jouer bien des rôles, surtout à 
cette époque. 

Ce qui prouve que M. Samson a fait une calomnie infâme, 

c'est que M. le conseiller Chéron m'a envoyé avec une lettre de 

recommandation auprès de M. Loyer, et qu'il m'a donné des 

secours. 11 y a une rancune très grande contre moi ; c'est que 

le secrétaire de M. Samson a son beau-frère directeur d'octroi, 
avec lequel je suis très mal. 

M. le. substitut : M. Chéron est un homme très bienveillant, 

très bon, dont vous avez capté la confiance. 
Allais : Permettez... 

M. le président : Le Tribunal ne perd pas de vue les dépo- j 
sifions qui ont été faitesdevant lui. 

Allais, avec chaleur : C'était un moyen de me tuer morale-
ment vis-à-vis de la société. 

M. le président : Asseyez-vous. 

M. le substitut donne lecture do la déclaration du concierge 

de la maison rue du Faubourg-Saint-Honoré, 90, et du rap-

port dressé par l'expert commis jiar M. le juge d'instruction 

Broussais, qui constate l'insuffisance du local à contenir vingt-
six personnes. 

M. le, président; Allais, il me reste maintenaut à procéder à 

votre interrogatoire; il doit être très court, puisque vous avez 

été appelé à discuter la déposition de chaque témoin. Il y a 

cependant quelques questions sur lesquelles il faut que vous 
vous expliquiez. 

Vous reconnaissez qu'à la date du 31 octobre vous avez adres-

sé à M. le commissaire de police Yon, attaché spécialement à 

l'Assemblée nationale, un rapport dans lequel vous faisiez con-

naître qu'il y avait eu une réunion dans la rue des Saussaies, 

réunion qui se composait de membres appartenant à la Société 

des Amis de l'Ordre; vous êtes entré dans différens détails; 

vous avez fait connaître qu'il y avait eu tirage au sort, et que 

vous aviez été désigné pour tuer M. Dupin, et un nommé Picot 

pour tuer le général Changarnier. Vous avez subi différens in-

terrogatoires, ou pour mieux dire vous avez été entendu lors 

de la première instruction qui avait pour objet de savoir si 

les faits que vous aviez signalés étaient exacts. Vous avez d'a-

bord été entendu le 14 et le 15 novembre. Lors des deux pre-

mières déclarations que vous avez faites, vous avez persisté 

dans tous les détails qui sont consignés dans votre rapport. 
Allais : C'était la vérité ! 

M. le président : Vous avez maintenu l'exactitude des faits 

par vous déclarés, et, le 19 novembre, après avoir persisté à 

deux reprises différentes dans cette déclaration, vous avez fait 

demander à M. Broussais, juge d'instruction, de vous enten-

dre, parce que vous aviez de nouvelles explications à lui don-

ner sur les faits qui avaient donné lieu aux premières ques-

tions qui vous avaient été adressées. Dans cette déclaration, 

en date du 19 novembre, vous avez fait une rétractation com-

plète, détaillée, dans des termes qui me paraissent avoir une 

grande signification, rétractation qui ne pourrait que s'affai-

blir en la reproduisant de mémoire. Je crois donc devoir com-

mencer par vous donner lecture de cette rétractation, vous 

vous expliquerez ensuite. Il faut que la manière dont vous 

vous êtes expliqué soit complètement dessinée au débat. 

Voici les termes de cette déclaration : 

/< TNÎous, etc. , juge d'instruction, informé par M. Célestin-

AibertColetti, qui s'était rendu ce jour à l'hôpital de la Cha-
|> rité, 

» Où étant nous avons trouvé le sieur Allais , qui nous a 

paru dans un calme d'esprit que nous ne lui avions pas vu, 

et qui en nous apercevant nous a manifesté le plaisir qu'il 

éprouvait, et qui, répondant à nos interpellations, nous a dit, 

après serment de dire la vérité, rien que la vérité : 

« Je vous ai fait appeler pour rectifier ce qu'il y a d'inexact 

et de faux dans mes dépositions du 14 et du 15 de ce mois; 

j'étais alors sous l'empire d'une préoccupation d'esprit qui 

me rendait en quelque sorte fou, et, je dois vous le dire, que 

j'ai été plus de huit jours dans cet état. Aujourd'hui que je 

suis disposé à dire toute la vérité, j'ai la tète beaucoup plus 
libre et le cœur soulagé d'un grand poids. 

» Depuis longtemps M. Yon, commissaire de police de l'As-

semblée nationale, est l'ennemi de M. Carlier, préfet de police, 

et, par conséquent de M. Baroche, ministre de l'intérieur, qui 

le soutient. Il cherchait tous les moyens possibles de le faire 

sauter, et plusieurs fois j'ai entendu des conversations qu'il 

avait avec plusieurs hommes politiques de la Chambre, notam-

ment avec MM. Baze, questeur, et Valette, secrétaire do la 

présidence. Il jjensait que le retour de l'Assemblée, après la 

prorogation, serait une occasion favorable, et c'est de ce côté 
qu'il portait toute sa préoccupation. 

» Plusieurs Ibis j'avais entretenu M. Yon des propos incon-

sidérés que j'avais entendu tenir dans les sociétés bonapartis-

tes, à l'exception toutefois de la société du Dix-Décembre, pré-

sidée par M. le général Piat qui redemandait toujours la paix 

et la tranquillité contre le général Changarnier et l'Assemblée 

nationale; mais ces propos émanent toujours d'hommes ivres, 

d'une immoralité reconnue et déjà frappés par des condamna-

tions judiciaires, tels que les sieurs Cotlignon et Falaiseau, de 

Beauplan, etc. M. Yon me dit de lui faire lui rapport sur tout 

cela et de le lui faire serré. J'attendis deux jours pour le faire, 

et au bout de ce temps, dans un moment où j'étais sous l'in-

fluence des liqueurs, ainsi que le sieur Hardoin, je dictai à ce 

dernier le rapport au sujet de la réunion que je disais avoir 

eu lieu pendant la nuit du 29 au 30 octobre dernier, dans l'ar-

rière-boutique du sieur Pichon, épicier, rue des Saussaies, 2; 

mais,en réalité, je dois vous déclarer que cette réunion n'a ja-

mais eu 'lieu que dans mon imagination, et que tous les détails 
qui y sont consignés sont controuvés. 

» M. Ton m'avait toujours dit que ce rapport ne serait point 

publié, qu'il resterait secret, et surtout qu'il ne sarait pointla 

base d'une instruction judiciaire. Si j'avais pu croire qu'il en 

tût autrement, j'aurais reculé d'horreur à la pensée de com-

promettre vingt-cinq individus innocens d'un grand crime, et 

qui pouvaient être arrêtés et jetés en prison pendant plusieurs 
mois, et peut-être condamnés. 

» Lorsque ce rapport, écrit par Hardoin, fut terminé, je fu 

encore quelque temps sans le remettre à M. Ydn, et c'est lui 

qui, à deux fois différentes, le même jour, le vendredi 19 dé-

cembre, je crois, ou le samedi 20, vint le chercher à mon do 

micile, où se trouvaient les sieurs Auguste Lefèvre, ancien mi-

litaire, demeurant rue Saint-Martin, 97, près la rue Bambu-

teau, et son beau-frère Jossé, demeurant même maison. C'est 

eu présence de ces deux individus que j'avais commencé à le 

dicter à Hardoin, et nous prenions l'eau-de-vie et le café en 

même temps. Ces deux témoins ont pu entendre quelques phra 

ses du rapport. M. Yon promit sa protection à M. Lefèvre, sur 

ma recommandation, pour lui faire obtenir un emploi dans les 
prisons de la Seine. 

«C'est sur mon rapport que M. Yon a rédigé sa déclaration; 

je refusai de signer à cette pièce, craignant d'aller plus loin, 

et c'est sur l'assurance qu'il me donna de nouveau que c'était 

une pièce confideutielle que je consentis , à donner ma signa-

ture. Sous ce rapport, j'ai été indignement trompé, et quand 

j'ai lu dans l'Evénement du vendredi soir, 8 novembre, Par 

ticle qui y était inséré sous le titre de Révélations, j'ai man-

qué de me trouver mal devant la dame Raymond, avec laquelle 

je vis, et le sieur Auguste Lefèvre, dont je vous ai parlé plus 
haut. 

» Je courus immédiatement chez M. Yon lui demander de 

l'argent et lui témoigner mon mécontentement, en lui disant 

que je ne pouvais plus rester chez moi , que j'y serais assas-

siné, que j'étais un homme perdu. M. Yon chercha à me cal-

mer, me dit que je n'étais donc pas un homme puisque j'avais 

peur d'être assassiné; qu'il fallait que l'affaire commencée 

marchât; que déjà le journal ie Pouvoir, édition du soir, ana 

nonçait sa révocation. M. Yon me remit 20 fr. sur les fonds 

qu'il avait à moi et m'invita à aller passer trois ou quatre 

jours dans les environs de Paris. Je fus passer une partie de 

la nuit à la halle et le reste chez Lagruo, marchand de vin, 

rue de la Grande-Friperie, 20, où j'arrivai vers une heure ou 
deux du matin. 

" Je passai la journée du samedi, je crois, à Belleville, et je 

ne rentrai que le soir, sur les huit heures, à mon domicile, rue 

du Renard-St-Merry, et j'y passai la journée du dimanche et 

du lundi dans une chambre au quatrième étage de la maison. 

Dans la soirée de ce jour, sur les invit nions de M. Yon, qui 

me fureut transmises par la dame Raymond, je nie rendis 

huit heures du soirchez lui, à l'Assemblée nationale, dans un 

fiacre : j'étais alors accompagné de la dame Raymond, du 

sieur Alexandre, concierge de ma maison, et d'un ami de ce 

dernier, dont je ne sais pas le nom. M. Yon offrit de inc don-

ner à coucfier et me fit effectivement coucher dans son bûcher, 

sur un matelas, jusqu'au jeudi matin vers neuf heures, jour 

où il m'amena ici. J'étais renfermé nuit et jour dans ce bû-

cher, d'où il m'avait défendu de sortir et même de regarder à 

la fenêtre. Il avait dit à la dame Raymond qu'il m'avait bien 
placé chez un de ses amis. 

» Je suis désolé de vous avoir fait une fausse déclaration, 

lors de mes dépositions des 14 et 15 de ce mois, et j'en de-

mande pardon à Dieu et aux hommes. Vous avez dû voir que 

j'étais cruellement tourmenté par les mensonges que je faisais; 

niais j'étais engagé et je n'osais pas revenir. Cette position me 

rendait malade. J'ai été plusieurs fois tenté d'écrire à M. le 

préfet de police pour lui dévoiler l'intrigue ourdie contre lui 

et M. le ministre de l'intérieur, et j'ignore ce qui a pu me re-

tenir. Je n'avais pas suffisamment la tête à moi. 

>> Je dois ajouter que M. Yon avait engagé la dame Raymond, 

pendant que j'étais chez lui et depuis même que je suis à l'hos-

pice, à se faire remettre, par M. Labrejal, un passeport sous 

un autre nom pour me faire passer en Belgique. Effectivement, 

cette femme est allée trouver Labrejal, qui n'a voulu remettre 

ce passeport qu'à moi. La dame Raymond, qui m'a fait con-

naître ces détails ici, vous dira tout ce qui s'est passé à cet 
égard. 

» Je vous dépose la lettre que M. Yon m'a écrite hier et que 

vous m'aviez remise vous-même, ainsi qu'une seconde lettre 

que je reçois à l'instant devant vous, et dont j'ai déchiré la 

feuille blanche dans un moment de colère. 

» Je le répète, j'ai été poussé à faire un rapport qui n'était 
pas conforme à la vérité, parecque je savais qu'il seraitagréa 

ble à M. Yon, qui voulait supplanter, par l'influence de l'As-

semblée, M. Carlier, préfet de police, et le ministre de l'inté-

rieur. M. Carlier n'a pas de plus grand ennemi. On m'avait 

fait espérer une chose irréalisable: si M.Yon devenait préfet 

de police ou simplement chef de la police municipale, il de-
vait faire de moi un officier de paix. 

» Il n'y a jamais eu de réunion de vingt-six individus dans 

l'arrière-boutique de l'épicier Pichon. On n'y a point discuté 

et mis aux voix la mort de M. Dupin, président de l'Assem-

blée nationale, etdeM. Changarnier, général en chef de l'armée 

de Paris. On n'a point tiré au sort à qui commettrait ces as-

sassinats, et le sort ne m'a point désigné, ainsi que Picot, pour 

les commettre; si j'ai indiqué l'arrière-boutique de cet épi-

cier, c'est à cause du voisinage de l'Elysée et que les bonapar-

tistes venaient y faire des consommations. 

J> Je viens de vous dire toute la vérité, la justice fera de moi 
ce qu'elle voudra. 

» Lecture faite, etc. » 

M. le président •• La parole est au défenseur de la partie 

civile. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Messieurs, l'importance que les ma-

gistrats ont très justement attachée à cette affaire, le soin re-

ligieux avec lequel l'instruction a été suivie, les développe-

mens qu'elle a déjà reçus à l'audience publique, et enfin l'at-

tention infatigable que vous avez bien voulu lui accorder, tout, 

Messieurs, a complété l'œuvre de la justice. Tout a fait éclater 

sur ce prétendu complot une lumière si vive, qu'aujourd'hui, 

ceux qui ont eu le malheur de croire doivent être bien embar-

rassés de cette mystification, et que ceux qui sont chargés d'en 

démontrer la fausseté doivent être aussi embarrassés . pour 

prouver ce qui est plus clair que la lumière du jour. 

Je demanderai la permission de préciser devant vous quel-
ques faits. 

Vous savez que, dans son numéro du 8 novembre dernier, 

le Journal des Débats se livra à un récit qui a été renouvelé 

plusieurs fois à votre audience. Voici ce qui s'était passé : 

Dans la nuit du 28 au 189 octobre précédent, et c'était le 8 

novembre qu'il donnait ce récit, une réunion avait eu lieu, un 

complot y avait été agité, des mesures abominables y avaient 

été décidées. En effet, on avait arrêté que le général Changar-

nier, qui est dépositaire de la force publique, que M. Dupin, 

président de l'Assemblée, devaient être assassinés. Il y avait 

vingt-six membres présens à la réunion; on avait mis des bit 

lets dans une casquette ; parmi ces billets, on avait mis deux 

initiales : l'une devait désigner l'assassin du général Changar-
nier, l'autre celui de M. Dupin. On avait tiré au sort ; le sort 

avait désigné celui-ci et celui-là; l'un avait accepté, l'autre s'é 
tait retiré sans rien dire. 

Voilà, Messieurs, quelle était la révélation qui était faite au 

pays. Je dois dire que dans les premiers momens une émotion 

de 

leurs rôles ; il dit que c'est lui qui a inventé tout cela et i 

fautque nous ayons confiance en lui, malgré la maxime •' M,, 
dax, semper mendax. Allons donc ! '

 en
~ 

Faut-il qu'il y ait dans cette enceinte, faut-il qu'il
 y 

dans le monde un homme d'esprit assez jieu clairvoyant nn
3
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dire : C'est égal, il a bien menti, mais il y a un fond de vérir 
dans ses paroles! 

Mais il est évident que, de ses propres aveux, c'est vous • 

venez de le déclarer, c'est un menteur de profession, et d^' 

la parole duquel il ne faut avoir aucune foi. '
 ans 

Indépendamment de ceci, qui est assez, maintenant que i 

connais la source de ce complot, nous dirons, pour les plu
s 

dules ou plutôt pour les plus incrédules : Est-ce que ce ran^
6
' 

a le sens commun ? Est-ce qu'il n'est pas repoussé par son ̂  

vraisemblance même ? Quoi! le conciliabule se serait tenn 'T 
nuit chez cet épicier, dans son arrière- boutique ! Il y aurait 

vingt-neuf personnes, dont deux femmes et un enfant, ce a *f 

y a de plus indiscret au monde, et ces deux femmes et cet 

faut auraient assisté à ce tirage au sort ! Comment, voilà T" 
conspirateurs ! Vous voulez nous y faire croire, et vous pp'

n
, 

quand il s'agit de tuer les deux principaux personnifiesIIT 

Gouvernement, quand il s'agit de détacher la clé de vofl t 

•n va tirer au sort en présence de deux femmes et,<t'
 U

'
e

' 
tant, qu'on 

répéter ce qu' 
va laisser des bouches parasites qui ne savent ̂  

ju'elles ont pu entendre ! On n'imagine pas de 

une 

qu on va tirer au sort en présence de deux femmes et rf 1 ,,» 
t. * i„: j... i i • u unen-

m ne save 

igine pas 
renies choses; vous êtes un insensé, nous ne pouvons 

croire. Eh quoi, cette réunion au milieu de la nuit, dans
 S 

maison calme, cette réunion à quelques pas du portier î«? 
devait tout entendre et qui n'a rien entendu ! Vous le v'o''"

1 

c'est quelque chose d'impossible. -
ez

> 

Mais voulez-vous aussi avoir affaire aux témoignages d 

personnes impliquées dans cette réunion? On appelle °le
S 

moins, il n'y en a pas un seul qui vienne appuyer vos asse 

tions ; elles reçoivent de tous le démenti le plus formel le <]' 

menti le plus animé, le démenti le" plus énergique, fesnè 

messieurs les juges, que vous leur pardonnerez leur vivacir' 
elle est peu convenable, il est vrai, au pied de acné 

. au pied de la justice 
maislorsquun homme du peuple, qui n'est pas comme 

un 

profonde agita le pays, et, que cependant, lorsque le temps d< 

la réflexion arriva, dès qu'on prit la peine d'y réfléchir, le; 
gens sensés ne crurent pas à ce complot. 

Cependant, l'importance, la gravité du journal qui s'était 

rendu le dépositaire de cette révélation, la gravité du complot, 

quelque absurde qu'il parût, la gravité et l'importance des ré-

vélations faites, tout dut appeler l'attention du ministère pu-

blic. Dans sa sollicitude, le procureur de la République écrivit 

immédiatement au préfet de police et lui demanda s'il avait 

quelque connaissance de ce complot. M. le préfet de police ré-

pondit immédiatement que c'était là un complot imaginaire 

créé par quelque homme ivre, et auquel on avait complète-
ment tort de croire. 

La justice ne dut pas se tenir pour suffisamment éclairée 

par ceci. Elle pensa qu'un double devoir lui était tracé : ou 

de mettre la main sur les auteurs du complot, si, malgré tou-

tes ces invraisemblances et ces absurdités, il avait réellement 

existé, ou de mettre la main sur le dénonciateur et de prou-

ver au pays qu'il avait été trompé par un infâme mensonge. 

En conséquence, une instruction fut commencée, le 8 no-

vembre, si je ne me trompe, c'est-à-dire le jour même où le 

journal avait paru. Qu'y a-t-il de vrai là-dedans? Et d'abord 

quelle était l'origine de ces bruits? quelle était la source à la-

quelle ils avaient été puisés ? Voilà ce qu'il fallait savoir. C'é-
tait, disait-on, un rapport de jjolice. De qui émanait-il ? Voilà 
la première question du procès. 

Je dis que c'est la première question. En effet, le caractère, 

le nom et les antécédens de l'homme devaient achever de dé-

truire toute espèce d'illusion, en démontrant que le complot 

était faux puisqu'il avait été dénoncé par un tel homme, ou 

bien, au contraire, si l'homme était grave et par ses antécé-, 

denset parsa position digne de foi, alors il devait ébranler 

l'incrédulité de la justice et des gens sérieux. Il fallait donc re-

monter à sa source, à son origine, à son révélateur. Alors ou 

reconnut que son révélateur c'était Pierre-Constant Allais, ce-

lui qui est là, et que vous avez à juger aujourd'hui. 

Allais a essayé de soutenir devant vous un rôle insoutenable. 

Pressé de tous côtés et accablé par ses mensonges, il n'a pas eu 

de courage de persévérer dans la voie de la vérité qu'il avait 

embrassée un instant. Il a essayé de se tenir entre le mensonge 

et la vérité, et c'est là un rôle insoutenable ; il a essayé d'atté-

nuer ses torts et de se donner une importance qui ne lui a ja-

mais appartenu. Tâchons de le remettre à sa véritable place. 

Il a dit, au milieu de toutes ces divagations que vous avez 

entendues, il a eu le courage et la fatuité de dire qu'on l'avait 

tué moralement vis-à-vis de la société. Et qui donc aurait 

abaissé cet homme et aurait essayé de faire ce qui était déjà 

fait et complètement fait depuis longtemps? Il a essayé de 

dire qu'il était l'ami du prince, qu'ôn lui avait promis le 

portrait du prince en miniature, tant son dévouaient pour lui 

était grand. Non, non, depuis que l'effigie de ceux qui sont à 
la tète du Gouvernement ne figure plus sur les pièces de cent 

sous, on ne la lui a jamais promise et jamais donnée. 

Quand on vient dire à Allais : Mais ce que vous avez dé-

claré est un mensonge, il répond : Quoi ! ce n'est pas vrai ? 

Oui, le fond est vrai ; oui, c'est vrai! Les bonapartistes ont 

conspiré, les bonapartistes veulent tuer tout le monde, ils veu-

lent tuer M. Dupin ; ils n'ont qu'une pensée, il* veulent tuer 
M. le général Changarnier ! 

Il y a une fantasmagorie autour de tout cela ; il y a une 

mise en scène. La casquette promenée est là ; le tirage au sort 

tout ce qui donne à ce complot la vie, je l'ai inventé, je suis uiî 

menteur ; j'ai inventé tout cela, mais c'est un tort léger. Vrai-

ment, voyez comme il se juge, comment il prouve qu'il n'a pas 

la conscience de ce qu'il fait ! Aujourd'hui il reconnaît qu'il a 

trompé la confiance de son chef, non pas dans le fond, mais 
dans les détails. 

Et dans quels détails? Il dit qu'il entendait bourdonner d«s 

propos, qu'il fallait tuer M. Dupin et le général Changarnier; 

qu'ils étaient les seuls obstacles à la réalisation de leurs pn> 

jets; qu'il a entendu ce jiropos, qu'alors il leur a donné un 

corps, qu'il a mis une mise en scène, qu'il a inventé la cas-

\ quette, qu'il a nommé des individus, qu'il leur a distribué 

commissaire de police, habitué à respecter les formes et a
1 

les égards qui sont dus à la justice ; lorsqu'un honnête ouxAn 
traduit devant vous, a levé devant vous sa main calleuse no, ,'

r 
jurer de dire la vérité, toute la vérité, et qu'il s'entend dire ■ 

« Vous êtes un assassin, vous êtes un misérable- vous avpr 

comploté l'assassinat le plus lâche, le plus hideux' que ie con 

naisse, l'assassinat politique; vous l'avez comploté sans hiiie 

personnelle, vous avez tiré à qui tuerait telle ou telle person 

ne. » Et quand cet homme sent son sang qui s'allume et dit à 

celui qui l'accuse : « Tu es un misérable! » je lui pardonne 

malgré toute la dignité de l'audience, je lui pardonne de l'in-
terrompre, et lui en sais môme gré. 

Que de fois n'a-t-il pas entendu ces paroles sur lui- combien 

de fois n'a-t-il pas dît rentrer en lui-même, quand ces ouvriers 

qui ont une opinion, comme s'il leur était défendu d'en avoir 

une, qui la manifestent, ce qui nous éto.me, car nous nous 

n'avons pas le courage de la nôtre, et nous n'osons jamais pro-

clamer notre foi et avouer nos convictions, quand ces ouvriers 

disent : « J'ai des bras pour travailler, ils me suffisent, je n'ai 

besoin de nen demander à personne, » il a dû rentrer en lui-

même et dire : « J'ai commis une mauvaise action; c'est mal. » 

Il n'a pas été démenti seulement par chaque personne, par 

la femme Désirée qui vous a dit : « Je ne connais pas cet hom-

me ! » par Layeyssiôre, qui prouve que le démenti qu'il apporte 

est vrai, car il dit : « Non seulement je ne connais pas la mai-

son, mais j'ai travaillé toute la nuit pour une commande qaj 

était pressée, elle est là portée sur mon livre. » Non seulement 

il areçu de ces démentis, mais il a été réduit à dire qu'il était 

calomnié. Il reçoit encore des démentis matériels. Vous avez été 

à cette réunion, à ce comolot, à ce prétendu tirage au sort, qui 

n'était que la mise en scène d'un complot véritable, d'un complot 

réel, il y avait vingt-six, vingt-huit, trente personnes? Oui. Ou 

y va, on compte les places, il n'en tient que dix. 

Tout cela, Messieurs, je maintiens que ce n'est pas l'œuvre 

d'Ailais, je soutiens que M. Yon est venu à son secours sur ce 

point, comme il a essayé de le faire sur tous les autres, et qu'il 

a dit : « Il y a un petit coin qui se termine en queue de rat, et 

que c'était peut-être là. » Monsieur, il fallait le dire plus tôt. 

Le 19, quand cet homme s'est rétracté, M. le juge d'instruc-

tion a décrit la disposition des lieux. Il vous a demandé de 

l'accompagner, vous y avez été. Votre position était grave, di-

tes-vous; oui, elle était grave, et par cela même il fallait cons-

tater tout, ce qui venait à la décharge d'Ailais, et pouvait dé-

montrer la vérité du complot. Vous avez été là ; on a examiné, 

mesuré, vous avez été rnnversé, altéré ; je n'ai pas dit un mot, 

dites vous, sans doute, parce que vous ne pouviez pas, parce 

que les localités vous confondaient, parce qu'il est possible de 

dire ici, loin des lieux, au pied du Tribunal, ce qu'il était im-

possible de dire là, sur les lieux, et en présence de ces places 

3ui étaient comptées, et qui donnaient à Allais et à votre cré-

dité (qui dure trop longtemps, tenez) un démenti éclatant et 
si formel. 

II dit qu'il a été admis tout de suite dans la boutique, il est 

impossible d'ouvrir la porte sans certaines formalités; il dit 

avoir vu M"" Pichon, et Pichon n'est pas marié; il dit qu'il y 
a un coffre à un double fond, et il se croit sauvé parce qu'il y 

a un coffre, mais il n'est pas à double fond. Il ressort de tous 
ces faits qu'il est démenti partout. 

Quand on a écrit à des hommes sérieux qui ne sont torturés 

par aucune passion, comme M. Foissard et M. Brun, qui est 

chargé, par mission particulière, de veiller à la sûreté de M. 

le général Changarnier, et qu'on s'est adressé à eux, après 

avoir regardé, examiné, ils se sont mis à rire, et Ont dit que 

le complot n'avait rien de sérieux et que c'était de la fantas-
magorie. 

Cependant cette fantasmagorie, il y a un homme qui a cru 

devoir lui donner un corps, une consistance, une existence lé-

gale. Quel est celui-là ? Vous le savez bien, c'est M. Yon, et 

c'est lui qui a servi de parrain à ce rapport informe, absurde, 

impossible, conspué par tous ceux qui ont voulu l'examiner, à 
ce rapport présenté par Allais. 

J'éprouve ici quelque embarras ; je me demande comment je 

pourrai m'expliquer ou la nullité inexpdicable ou la complicité 

flagrante de M, Yon. Et savez-vous, Messieurs, si on croit Allais 

dans ses déclarations du 19, ce qui, suivant lui, se seraitpassc . 

Allais aurait été en définitive la victime complaisante de M. 

Yon, c'est M. Yon qui l'aurait poussé, excité, amené à faite wi 

rapport, d'abord un rapport verbal, puis un rapport écrit, c'est 

M. Yon qui aurait surpris sa bonne foi à lui, en lui promettant 

que ce rapjjortque lui, Allais, savait bien être faux, ne verrai-

pas le jour et qu'il resterait dans les archives. C'est donc M. 

Yon qui aurait surpris, trompé ainsi sa bonne foi et ensuite 

aurait donné une existence légale à ce rapport. Que conclure • 

Je suis embarrassé. Quand j'entre dans l'examen de la cause, je 

ne puis rien comprendre, rien, absolument rien, à ce que fan 
cet homme. 

C'est le lendemain du complot, c'est le lendemain du tirage 

au sort, c'est M. Yon qui l'a dit, qu'un homme de la police 

qui tient entre ses mains la vie de deux fonctionnaires mena-

cée, l'existence de celui qui est à la tète de l'armée et celui qui 

est à la tète du civil; on va tuer M. Dupin, on va tuer M-
 le 

général Changarnier, c'est le 30 octobre qu'on le lui dit, et u 

demande un rapport écrit! 6 heureux officier public, qw»° 

et il 

elle 

quiétude! est-ce' que tout autre à sa place, s'il eût un mot d" 

rapport qui lui était fuit, ne fût pas allé à l'instant mémo trou-

ver l'autorité publique, est-ce qu'il n'eût pas amené l'homme 

et dit : « Le voilà, interrogez-le, prenez-le. » Mais comme on 

lui disait que ce n'était que le 2 novembre que devait avoir 

lieu l'attentat, que le complot ne dataitque du 30 et qu'il avait 

entre les mains l'un des coupables, le révélateur, et quoi au-

tre, homme énergique et ferme, qui après avoir tiré au sor , 

avait été chargé do tuer le général Changarnier, celui q
m

 ' " 

rait peut-être le plus de résistance si l'oit venait le tuer, n nu 

comme le tyran de l'antiquité qui n'était excusable que P*Tj 
qu'il était nuit et qu'il était à table, et dit : A demain tes a ta 

res sérieuses, demain vous me ferez un rapport. Certes, « 

croyait pas au complot, car s'il l'eût cru, il sorait le plus cou-

pable des hommes, le plus misérable des fonctionnaires P»' 

blic. Je lui rends cette justice, il n'en croyait pas un mot. 

Arrivant à l'intervention do son client comme partie en 

au procès, le défenseur établit, en quelques mots, q«
e
 S 

client a été nommé dans le rapport d'Ailais, que le bruit q 

a couru qu'il était un assassin lui a fait un tort considéra^ 

dans son humble commerce de vin, et conclut aux dominât, 

intérêts qu'il plaira au Tribunal arbitrer. 

I .'amlieiKv, suspendue à doux heures un quart, est re 
prise & deux heures et demie. 

M. le président : La parole est au ministère public. 
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M
 le substitut Oscar de Vallée s'exprime en ces termes : 

Messieurs, 

ne vivions pw dans une société troublée, où l'orgueil 
Si nou. ; .

 0H
 |„ sentiment exagéré de soi-même tient 

é
8

arC
i^nmmes hors de le.irs devoirs, dès le 30 octobre la justice 

,a
" 'iformce par les soins de M.Yon, fie l'abominable corn-

ent éten .^jj
 ce

 fonctionnaire, menaçait alors la vie du gé-

plot q«'» •
 fde

 |.
aPm

ée de Paris et du président de l'Assemblée 
lierai en.

 in(
ij

v
j
(
i„ venant reconnaître un si détesta-

leg
'
S
 liet c'était un acte de bon citoyen de le signaler aux ma-

b
-'
e

t
r'its chargés de poursuivre les crimes; pour M. Yon, com-

gl
 nirede police, c'étaitun devoir impérieux et sacré. Nous le 

"Si, nu cours du débat, et nous le répétons : qi 

de de M. Yon 

quelle que soit 

l'Assemblée législative, tant 1 oositiou speci; 
' \ conservera sou caractère d'officier de police judiciaire, sa 

^
n
 ière et sa plus étroite obligation, celle qui résulte, non 

• ^"lela volonté de telle ou de telle personne, mais d'une vo-
ine toutes les au très, celle de la loi, lui commande 

disions au 
positii " 

fil cotisa 

•m? 

pas de . 

H°"déié'rcr immédiatement à M. le procureur de la République 

le
6
 crimes et délits qui arrivent à sa connaissance. 

Ainsi le rôle que M. Yon avait à jouer était donc tracé, sinon 

ar la conscience, au moins par son devoiretpar la loi. 

P |
og

 choses s'étaient ainsi passées, nous aurions aussitôt 

' formé- et la France aurait su en même temps que ce complot 
1
 vait été s'gnalé à la justice, mais qu'il n'existait pas. 
8
 Mais nous n'avons, comme tout le monde, été avertis que le 

« novembre par le Journal des Débat*. 

Si tardif et si bizarre que soit cet avis, nous le prenons au 

sérieux ; à peine avions-nous lu cet article que, donnant à M. 

Yon l'exemple de la conduite qui convient à des magistrats en 

eilles révélations, nous écrivions à M. le préfet de police 

our lui demander- des renseignemens, et une instruction fut 

immédiatement commencée. 

Ai-je besoin de dire que le sentiment qui nous anima fut 

comme toujours religieux et grave! Nous ne connaissions que 

l'article des Débats. M. le préfet nous écrivait bien que ce com-

olot était une mystification ; mais notre premier besoin et no-

tre premier devoir étaient de provoquer la lumière. 

Le lendemain seulement, à trois heures et demie, nous re-

çûmes le volumineux rapport de M. Yon. La justice suivit son 

Kilo a été dans cette occasion ce qu'elle doit être, ce 

aie, sans 

il 

a eu 

parti 
cours. . -
qu'elle n'a pas cessé d être en France, impartia 

pris sans préoccupation, décidée à atteindre les coupables 

quels qu'ils fussent. M. Yon a donné avant-hier ici le scandale 

d'un homme, ayant l'honneur d'être magistrat, accusant la 

magistrature de ne pas avoir rempli son devoir. Il a parlé des 

tortures qu'Allais aurait subies. Nous l'avons sommé d'en in-

diquer une seule, et il ne l'a pas pu. Allais n'a pas cessé d'être 

libre jusqu'au jour, 21 novembre, où il a été inculpé. Il n'a 

connu qu'une violence morale, c'est celle que M. Yon a causée 

sur lui ! 
Nous l'établirons tout à l'heure. Quand nous vous aurons 

déroulé les résultats de cette instruction, vous concilierez 

comme nous en disant qu'Allais s'est fait dénonciateur calom-

nieux pour plaire à M. Yon, et que si M. Yon n'est pas aujour-

d'hui son co-prévenu, c'est que les élémens de la complicité 

légale ne nous ont pas parus suffisans, et que d'ailleurs nous 

n'avons pas voulu qu'on pût dire que nous avions mis quel-

qu'ardeur à poursuivre un homme qui s'était montré l'ennemi 

du gouvernement. 

Messieurs, quand au mois d'août l'Assemblée législatives'est 

prorogée, certains journaux attaquaient avec une grande viva-

cité une société qui s'était formée après l'élection do M. le pré-

sident de la République, la société du Dix-Décembre. On atta-

qua aussi avec une grande v otence les intentions de M. le pré-

sident de la République. Le danger du socialisme paraissait 

écarté, on imagina le danger du bonapartisme. 

Au nombre de ceux qui voyaient un péril public dans le bo-

napartisme était M. Yon, commissaiie de police de la ville de 

Paris, officier de police judiciaire, auxiliaire de M. le procu-

reur de la République, attaché, par une faveur spéciale, au ser-

vice intérieur de l'Assemblée. 

Faut-il le prouver? Allais n'entre dans la société du Dix- Dé-

cembre quesur les ordres deM. Yon. Au 31 octobre, Hardoin, un 

autre age itde M. Yon, va entrer sous les auspices d'Ailais , et 

d'après lesordres de M. Yon, dans la société du Quinze-Août. 

Allais a dit à la femme Labrejal : « Ça va mal ; M. Yon est un 

brave homme, H m'a tiré de la misère, mais il n'aime pas le 

président. » Enfin, dans un de ses derniers interrogatoires de-

vant M. le juge d'instruction De'alain (il n'était pas exposé aux 

prétendues tortures de l'hôpital), il déclarait que M. Yon l'a-

vait surtout chargé de surveiller les sociétés bonapartistes. 

« Surtout, tassez les bonapartistes, » lui disait M. Yon. 

Cette situation étant donnée, elle est exacte. Voyons quel est 

Allais, et nous comprendrons aisément que l'imagination per-

vertie decethomme, provoquée par celui dont il était l'agent, 

ait enfanté la monstruosité que M. Yon a gravement recueillie 
dans un procès-verbal. 

Allais est un de ces hommes pour lesquels la langue française 

manque d'adjectif. Il n'a encore été frappé par aucune condam-

nation judiciaire, et pourtant quelle existence méprisable! 

Marié, il traite sa femme de manière à l'obliger à fuir aveeses 

enfans, et plus tard, vivant en concubinage avec la fille Ray-

mond, nous le verrons mendiant un secours de l'Elysée, se 

dorme" comme un père de famille, père de plusieurs enfans 
dont l'aîné n'a que huit ans ! 

A Rouen, quelle est la conduite d'Ailais ? il est arrêté dans 

les troubles de juin qui ont ensanglanté cette ville. On vous a 

dit comment il a échappé aux poursuites dont il fut l'objet à 

cette occasion ; il s'est dit l'agent de la police pour surveiller 

le parti insurrectionnel. Redevenu libre, il profite do cette dé-

claration pour se présenter au chef de la police de Rouen, à M. 

Samson, et son paru le qualifie, à cette occasion, de Judas ls-
canote ! 

Revenu l'agent de M. Samson, il se met aussitôt à l'œuvre, 

u lait des rapports quotidiens à son chef, il dénonce ses anciens 

amis, il signale M. Durand neveu; toujours il procède par le 

mensonge Un jour il fait part à M. Samson d'une émeute qui 

aurait eu lieu à l'occasion d'une affiche, sur le quai Napoléon, 

a Rouen. M. Samson se transporte lui-même sur les lieux; il 

ne voit pas même l'apparence d'une émeute. Voilà comment il 

renseignait la police de Rouen, où quelques jours après, il 
« «lait brûle, » selon son expression. 

C est en février 1849 qu'il vient à Paris. Si on en croit M. 

*«n, il était recommandé par des personnes honorables de 

nouen, des magistrats, des membres do la Cour d'appel. M. 

ion le prend sur ces recommandations, non pas comme agent 

ue poltce, remarquez bien, mais pour taire des courses. Allais 

duonedu loisir, et il eu profite pour faire un vovage dans le 
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Yon et cependant c'est à cette époque qu'il le charge de sur-
veiller les sociétés bonapartistes. 

Allais accepte, avec joie; cette mission lui convient à mer-

ve.lle: pourvu quilacipnere de l'importance; cela lui suffit: 

Aussi il n hésite pas a imaginer un complot arrêté le 29 octo-
bre ; il donne les détails les plus minutieux dès le 30 au matin-

a assiste a la réunion où lo complot s'est tramé. La réunion 

ou lieu chez. Pichon, épicier, rue, des Saussaies; il dit le 
nombre des assislans, et là, devant vingt-six membres delà 

Société des Amis de l'Ordre et de l'Humanité, devant deux fem-

mes et un enfant, il ne craint pas d'affirmer qu'on a arrêté la 

résolution d'assassiner le président de l'Assemblée législative 

et le général commandantl'armée de Paris. Ce n'est pas tout : 

cet homme qu'on vous a dit être si discret, qui lui -même a 

feint decraindro tant les indiscrétions, il parle du complot à 

M. Bled, secrétaire deM. Yon; il en parle à la servante de M. 

Yon; il en parlera aussi à la femme Baymond, à Hardoin, à 
(('autres encore. 

Si on en croit M. Yon, il lui aurait dit, le 30 octobre : 

« Ecrivez vos pensées, faites-moi votre rapport. » Le 31, uous 

le trouvons chez lui dictant son rapport à soa ami Hardoin à 

Hardoin qu'une seule parole de l'éloquent défenseur que vous 

vouez d'entendre a suffi àfaire connaître; il dicte, disons-nous, 

son rapport à Hardoin en prenant du café, en présence de la 

femme Raymond et de deux autres de je ne sais quels amis. 

Voilà celui qu'on vous a représenté comme un agent discret. 

Cependant Allais, qu'on vous a représenté en ce moment 

comme sous l'influence d'une hallucination, n'allait pas assez 

vite dans la rédaction de son rapport ; aussi on va prévenir M. 

Yon, qui l'attendait, qu'il n'est pas fait. M. Yon s'impatiente ; 

il va lui-même, de sa personne, ïlhèz Allais, rue du Renard-

Sainl-Merry ; il ne craint pas de surprendre son subordonné 

dans son humble demeure, de s'y trouver avec des Hardoin, 

avec la concubine d'Ailais ; il y va, et là, des témoins vous le 

disent, il a une conversation mystérieuse avec Allais. Rien ne 

transpire des paroles qu'ils échangent. Le soir, le rapport est 

terminé, et il est remis à M. Yon. 

M. Yon vous a parlé de la grande émotion dont il avait été 

saisi en lisant ce rapport. Los faits lui paraissaient si graves, 

si monstrueux, qu'il disait à Allais: « Mais, sont-ils bien 

vrais? » Eh bien! en présence de faits si graves, que va faire 

vhomme investi de la confiance d'un des pouvoirs publics, 

l'homme auxiliaire de la justice? Allais lui demande de ne 

pas révéler son rapport. Mais, de deux choses l'une : ou M. 

Yon a cru au rapport, et alors il devait se jeter à la traverse 

du complot, et remuer le ciel et la terre pour protéger les deux 

vies précieuses qui étaient menacées; il devait se hâter défaire 

ce qu'a fait son collègue, M. Brun, qui, en un jour, a acquis 

la conviction que le complot était une chimère. Non, il reste 

là, tranquille, dans son cabinet ; il ne se livre à aucune infor-

mation, à aucune vérification ; il rédige un rapport sur le rap-

nort d'Ailais, et, il donne quatre jours à Allais pour réfléchir. 

Pendant ces quatre jours, Allais ne paraît pas ; M. Yon conti-
nue à rédiger son rapport. 

Remarquez que ce ne pourra être une œuvre spontanée, il y 

a une préface, et une post-face ; cette œuvre qu'on met six 

jours à composer, Messieurs, uous ne craignons pas de le dire, 

c'est une œuvre d'artifice et de mensonge. S'il en était autre-

ment, s'il avait vérifié, s'il croit au complot, comment admet-

tre la pensée qu'il aurait promis le silence à Allais sur une 

telle révélation? Remarquez encore que, sur ce point, Allais, 

qui a tant fait de versions, n'a jamais varié : il a toujours dit 

que M. Yon lui avait promis le secret le plus absolu. Eh bien ! 

nous le demandons à tous, et non plus seulement aux organes 

de la justice, nous demandons à tous les honnêtes gens, jamais 

fonctionnaire public, jamais commissaire de police, dans une 

telle situation, a-t-il pu faire une telle promesse! 

Nous avons donc raison de dire que M. Yon n'a pas cru 

au complot. S'il y eût cru, il aurait fait ce qu'ont fait MM. 

Brun et Froissard ; il eût agi activement, simplement, et eût 

acquis la preuve du mensonge de son agent. S'il n'y a pas 

cru, il a donc eu un mobile dans sa conduite, et ce mobile, 
nous le découvrirons. 

Poursuivons le récit des faits. Cependant ce rapport est pu-

blié dans le Journal des Débats, nous ne savons par qui, nous 

ne vou'ons pas le savoir; il est publié, et cela le 8 novembre. 

Or, ce qui est certain, c'est que ce n'est que le 9 que M. Yon 

arrive au parquet et remet son rapport. Dès le lendemain, il 

est entendu par M. Broussats, juge d'instruction. On cherche 

Allais ; M. Brouesais a envoyé à son domicile rue du Benard, 

on ne l'y a pas trouvé ; on le demande à M. Yon, qui répond : 

« Aussitôt que j'aurai de ses nouvelles, j'en donnerai. » Le len-

demain, M. Yon reçoit Allais chez lui ; au lieu de le mener 

ehez M. le juge d'instruction, comme il l'avait promis, que 

fait-il? Il le cache chez lui, dans le local qui lui est assigné 

par l'Assemblée nationale pour l'exercice de son emploi, et 

c'est à cette occasion que vous avez entendu Allais s'écrier dans 

une interruption: « Ah! vous étiez content de me tenir! » 

Il le cache dans un cellier, dans une cave, et lui défend me 

même de se montrer par la lucarne. Aussi, quand Allais com-

parait enfin devant le juge d'instruction, il ne se rétracte pas; 

non, il subit l'influence de M. Yon, il persiste dans ses premiè-

res déclarations, dans les mensonges de son rapport. A cela 

que répond M. Yon, quand on lui demande compte de cette dé-

tention d'Ailais, de cette séquestration ? Il dit : Mais alors i 

n'y avait pas de mandat de justice décerné contre Allais. Quelle 

pitoyable raison. Et sa promesse donc, sa promesse de le re-

présenter à justice! Sa promesse, il y manque, et pour lui, ca-

cher Allais est d'un si grand intérêt, que lorsque la femme 

Raymond vient le demander, il lui fait un mensonge et dit 

qu'il n'est pas chez lui; c'est encore à cette femme que M 

ralitéest reconnue, affirme n'avoir rien vu, rien entendu. La-

veyssière établit victorieusement son alibi ; il était chez lui, il 

V travaillait. Allais signale la présence d'une femme Pichon, et 

celte femme n'existe pas; M. Pfchon n'est pas marié. Il dit 

qu'après le tirage au sort qui le désignait, il a été saisi d'une 

vive émotion, qu'il a été indisposé, et qu'une fille Désirée lui 

a donné un verre d'eau. Or, vous lo savez, la fille Désirée ne 

connaît même pas Allais; elle ne connaît pas davantage Pi-

chon, ni la rue des Saussaies, et encore moins la Société des 

Amis de l'Ordre et de l'Humanité. 

Tels sont les faits. Messieurs ; nous avons eu la tâche in-

grate de les rappeler après la parole éloquente du défenseur de 

la partie civile, mais c'était pour nous un devoir impérieux ; il 

fallait dire quels avaient été les deux rôles principaux joués 

dans cette affaire, au point de vue du ministère publie.. 

Quant à la pensée d'Ailais, Messieurs, ai-je besoin de la cher-

cher? Mon Dieu, elle était à la hauteur de son àme ; il voulait 

plaire à M. Yon; il a mis dans toute cette affaire la forfanterie 

de son caractère, le vagabondage de son esprit; mais au fond 

de tout cela, il y avait l'intention, elle n'est pas douteuse, elle 

est facile à saisir, d'une dénonciation contre M. le président de 

la République. Cette dénonciation, dressée avec tout le luxe du 

mélodrame, était destinée à servir de drapeau au mauvais vou-

loir contre le chef du pouvoir exécutif; elle était destinée à 

rester secrète pour le plus grand nombre et montrée seulement 

àquelques-uns. 

Nous n'avons pas voulu de bruit, disent toujours les deux 

auteurs de cette affaire, nous n'avons pas voulu de scandale. 

Cest là, à notre avis, ce qui prouve la culpabilité d'Ailais ; 

c'est ce qui prouve que la dénonciation était un drapeau; et, 

quoiqu'il ne soit qu'un agent mis en œuvre, il n'y a pas de 

motif dans le procès pour ne pas épuiser contre lui la sévérité 

de la loi. 

Quant à M. Yon, nous n'avons pas à nous occuper de ce 

qu'il deviendra; mais ce que nous dirons, c'est qu'après le rôle 

qu'il a joué, c'est que quand un homme a tenu une telle con-

duite, il ne peut plus, sous aucun prétexte, être l'auxiliaire de 

la justice. 

Après quelques minutes de suspension, la parole est 
donnée au défenseur d'Ailais. 

iinmé-
mais 
n'est 

VOIT, malgré ses dénégations, persuade de demander mt passe 

port pour Allais à Labrejal, ce qui tendait à insinuer que l'E 

lysée avait un intérêt à la fuite d'Ailais. 

C'est cette influence, c'est cette conduite de M. Yon qui ex-

plique la persistance d'Ailais à soutenir ses calomnies; mais, 

une fois qu'il est soustrait à cette influence, quand il est à 

l'hôpital, où, quoi qu'on en ait dit, il était parfaitement libre, 

alors nous allons le voir entrer dans une voie nouvelle. 

C'est ici qu'il faut se rappeler les dates. Le réquisitoire d'in-

carcération est du 21 novembre, et c'est le 19, deux jours avant, 

qu'Allais se rétracte. Il apprend que le greffier de M. le juge 

d'instruction est venu à l'hôpital pour y faire préparer une 

salle destinée à l'interroger; il le fait appeler et il lui demande 

de déposer devant M. Broussais. M. Broussais l'interroge, il 

fait la déposition que vous savez, celle que M. le président vient 

de lire, et qui contient la rétractation la plus formelle, la 

plus éclatante, la plus écrasante pour ceux qui auraient en-

core la témérité folle de soutenir l'existence du complot. Après 

cette rétractation, Allais se sent plus à l'aise, plus heureux; il 

a déposé le fardeau du mensonge, et il s'en félicite. Confronte 

avec Pillon, Laveyssière, il persiste dans sa déclaration du 19. 

On le conduit rue des Saussaies, il y arrive cinq personnes qui 

remplissent le salon. Là, il convient encore que l'état matériel 

des lieux a rendu son mensonge impossible. 

Depuis, vous le savez, Allais est revenu sur sa retractation et 

a persisté dans ses déclarations premières; il aurait même nie 

la fantasmagorie du tirage au sort des conjurés, qu il a avouée 

à cette audience, s'il eût osé. Mais, malgré son entente cordiale 

avec M. Yon, il n'a pas osé aller jusque là; inaigre les étreintes 

d'amitié que celui-ci lui prodigue pendant la suspension n au-

dience, il a craint d'aller jusque là dans sa reconnaissance. 

Mais, malgré les elforts de cette entente cordiale entre lui et M. 

Yon, tout col échafaudage élevé n'est qu'une fable odieuse. Al-

lais n'avait qu'un moyen do se réhabiliter, c'était de persévérer 

dans la vérité; mais il a abandonné cette voie pour reprendre 

nal 
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échouer honteusement; nous l'avons prouve aussi par 
qu'il a écrite à M. Forestier, et dont nous avons donné connais-

sance au Tribunal. 
Vous savez maintenant ce qu'a fait Allais a 1 Elysée , n y est 

allé deux fois : une première fois pour y porter une proclama 

lion à l'armée, œuvre du parti rouge, et qu il tenait dejt 

Yon ; la seconde fois, le 31 octobre, sa seconde visite a 1 1, >stc 

a eu pour but de faire croire que le secours (le 40 tr. qu i ve-

nait d'y recevoir prouverait, selon lui, qu il ̂
tt

it rec» o sa-

laire d'un conspirateur. A cet égard, il a reçu o plus cou et 
dément, de M. Forestier. Ce jour là, vingt-huit pe.sonues 

avaient été secourues par l'Elysée; dans ce nombre .1 y a dix-

huit femmes, et des dix autres pas une n'appartient a une so 
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tobre est une fable. Les dépositions de tous les t. 

l'établissent: le concierge do la rue des Saussaies 
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M' Desmarest : Messieurs, j'ai une mission difficile à rem-

plir, j'ai à répondre à un double réquisitoire. L'affaire est une, 

et cependant ces deux réquisitoires ont un caractère différent. 

Le premier est un réquisitoire judiciaire, lo second est un ré-

quisitoire politique. 

Je comprends qu'un homme, dans le silence du cabinet, à 

son bureau, fasse un drame, et le place à une époque quelcon-

que de l'histoire ; mais ici il y a une réalité, au moins il y a 

une date. Où en étions-nous à la fin d'octobre de l'histoire de 

France? L'opinion publique était-elle une et indivisible, com-

me notre ancienne Bépublique, n'y avait-il qu'un parti en 

France? N'y a-t-il pas eu, à cette époque, des pensées, des dé-

sirs qui n'étaient pas les pensées et les désirs de tous? N'y avait-

il pas des passions qui s'agitaient, des espérances qui s'impa-

tientaieut ; ne pouvait-on pas croire à l'existence de complots 

et se demander où étaient les limites? 

Voici le dilemme que je pose : ou il v a eu un complot, et 

alors il y a eu un révé'ateur; ou il n'y a pas eu de complot, 

et, dans ce cas, il y a un dénonciateur calomnieux. 

Mon premier adversaire a pensé qu'il n'y avait pas trace de 

complot, que la pensée en était injustifiable, et, par là, il est 

arrivé à ce résultat de dégager ce procès de toute considération 

politique. 

Avant de l'entendre, j'étais embarrassé de savoir comment le 

défenseur parlerait. Je me demandais s'il laisserait engager le 

débat entre le ministère public et la défense, ou s'il se ferait 

l'auxiliaire du premier. C'est ce qu'il a fait ; mais en même 

temps il a placé cette affaire dans des généralités telles, que 

l'affaire n'a plus de date, qu'elle n'est plus dans son cadre : en 

un mot, il est tombé dans des lieux communs, ce que je lui par-

donne volontiers, ce n'est pas son péché d'habitude. 

Son point de départ a été de se demander qu'est-ce qu'Al-

lais, et pour le peindre il a épuisé toutes les qualifications d'un 

certain ordre; puis, après ce portrait d'Ailais le simple, d'Ai-

lais le vantard, d'Ailais, vous savez toutes les épithètes, après 

avoir fait ce portrait, dis-je, on m'adressait, comme à tous, le 

défi d'apporter des preuves du complot. Je pourrais répondre 

qu£ je ne suis pas le seul à y croire, mais je crois devoir agir 

autrement. 

On s'est demandé trop souvent ce qu'est Allais pour que je ne 

le demande pas à mon tour. Allais est tout simplement un 

agent de police, et, comme tel il aurait dû être a l'abri des 

grands coups qu'on lui a portés; il ne mérite 

a Ni cet excès d'honneur ni celte indignité l » 

La monographie de l'agent de police Allais a été donnée par 

nos adversaires. Il aurait été attaché à plusieurs partis poli-

tiques, il aurait servi diverses causes; dans la Seine-Inférieu-

re, il était démagogue; ailleurs il est dans la police secrète, 

dénonce ses amis. Tout serait expliqué si l'on se rappelait qu'il 

était agent de police , que comme tel il a fait des rapports, 

que ces rapports ont donné lieu à des poursuites, qu'il a été en-

tendu comme témoin, que comme tel il a peut-être fait con-

damner. Mais alors qu'a donc fait la justice en condamnant sur 

ses déclarations? S'il est vrai qu'il n'a que la détestable faculté 

d'inventer des faits, quelle source de regrets n'a-t-il pas ou-

verte aux magistrats qu'il a trompés? Voyons pourtant. Les faits 

d'Eur-et-Loire ont reçu une consécration. Allais, à leur occa-

sion, a été l'objet d'une poursuite en dénonciation calomnieu-

se, et la justice ne l'a pas frappé, elle n'a pas pensé qu'il eût 

commis le délit qu'on lui imputait, et je ne sais si c'est en fait 

ou en droit, mais toujours est-il qu'il a été acquitté. 

Quelle est la conséquence de tout ceci ? c'est que si les bas-

fonds de la police sont ce qu'on dit, il faut s'en prendre à 

l'institution, et non aux hommes, de ce qu'elle peut produire. 

A la base de cette pyramide qu'on appelle la police, vous trou-

verez Allais. Maintenant allons, non pas de l'inconnu âu con-

nu, comme on l'a fait, mais du connu à l'inconnu, et voyons 

quelle est la position d'Ailais près de M. Yon. M. Yon est at-

taché à l'Assemblée nationale en qualité de commissaire de 

police chargé de veiller à sa sûreté. D'après les théories expo-

sées, cela ne briserait pas le lien qui l'attache à M. le préfet 

de police et à M. le ministre de l'intérieur; mais enfin toute 

nouvelle institution a sa raison historique. Beaucoup pensent 

encore que M. Yon, dans cette position exceptionnelle, ne re-

levait qne du bureau de l'Assemblée. Le ministère public ne 

le croit pas, mais enfin d'autres le croient. Maintenant le gar-

dera-t-on? Le renverra-t-on, comme le demande le ministère 

public ? Je n'en sais rien, j'espère que non. Modifiera-t-on ses 

fonctions? Tout cela est étranger à Allais pour l'avenir, mais 

non pour le passé. En le remettant dans sa véritable situation, 

je crois qu'on lui rendra un véritable service. Je n'ai que cela 

dire, parce que cela est indifférent à mon client 

Pour nous confondre, on a cité des noms que nous sommes 

habitués à vénérer, Montesquieu, Henrion de Pansey. Quoi 

qu'on ait pu leurfaire dire, je ne pense pas qu'on ait jamais vu 

dans les auxiliaires de la police des prix Monthyon. 

Quel est le caractère que doit avoir la police de l'Assemblée 

nationale? Doit-elle poursuivre tous les crimes, tous les délits? 

Non; s'il en était ainsi, elle serait inqualifiable. A quoi bon M. 

Yon si nous avons M. Carlier? Non, la jwlice de l'Assemblée a 

été créée pour se mêler de certains conflits politiques, pour 

surveiller certaines tendances qui pourraient compromettre sa 

sûreté . Je vois là le germe de nombreux et graves antagonismes; 

mais je ne juge pas, je rapjtorte. 

Est-il vrai que M. Yon no jiouvait rien faire sans prévenir le 

bureau de l'Assemblée ? En théorie je ne sais pas, mais ce fait 
résulte de ce qu'a dit M. Yon. 

Dans tous les cas, M. Yon était le chef d'Ailais et ceci expli-

que le rôle d'Ailais en toute circonstance. 11 avait besoin d un 

homme qui allât, qui courût, qui vît partout. Allais était infa-

tigable, il allait dans toutes les sociétés, il se multipliait, il 

laisuit des rapports nombreux. On a dit qu'en même temps 

qu'Allais travaillait pour M. Y
r
on, il travaillait aussi pour son 

propre compte, qu'il s'était adressé à la bienfaisance du prési-

dent de la République. On lui a reproché d'avoir appelé le pré-

sident de la République divus, rapi>elanl ainsi les adulations 

de la décadence romaine. Mon client ne savait pas qu'il eût 

fait tout cela, et on devrait d'autant plus lo lui pardonner, à 

lui ignorant, que, même un homme instruit, érudit, un ancien 

prélèt, faisait renaître l'ère dos césars. 

Le ministère public, lui au moins, n'a pas imité le langage 

plein d'imaginiiion delà partie civile, il est resté dans l'u-

nité de lieu et de temps. Pour ma défense, je m'étais dit que 

nies adversaires useraient du droit de qualifier Allais, mais je 

crevais au moins qu'ils lui laisseraient toutes les ressources 
nécessaires pour se justifier. 

En effet, à côté d'Ailais se trouve M. Yon, M. \on qui n e 

pas accusé. Eh bien! c'est contre lui, contre ce cliet i 

(liât que touchent tous les effets des deux réquis.toiros ; 
quand lescolèressesontépuisées contre ce fonctionnaire qui n es' 

pas en cause, c'est pour retomber de toute leur force contre 

mon pauvre client qui n'en peut mais, qui n'a pas suscite ae 

colères. Puisque M. Yon est toujours mis en avant, voyons 

donc s'il a joué le rôle qu'on lui donne. 
A l'époque où commence cette affaire, il y voit (lisez cer-

tains journaux) une tendance bonapartiste. C est un fantôme si 

vous voulez, mais enfin il paraît que nous sommes destines a 

combattre des fantômes ; avant le bonapartisme, c'était le socia-

lisme; que sera-ce après? Aujourd'hui donc, le fantôme, cest 

le bonapartisme. Pour incarner ce fantôme, on a dit que M. ïon, 

dans son rapport, allait jusqu'au président de la liépublique. 

Eh bien! si cela est, croyez-vous qu'Allais, le simple, l'inintel-

ligent, l'homme sans suite dans la conduite et les idées, eût pu 

avoir cette pensée ingénieose? Non, sans doute. Quand j'inter-

terroge l'un, je vois le germe d'un complot; quand j'interroge 

l'autre, je vois le germe d'un conflit. Le conflit vient deM. Yon; 

c'est lui, selon vous, qui menaçait de détrôner le préfet de 

police. Quoi ! jeter dans les grands partis des jalousies, des 

antagnismes entre les pouvoirs politiques, ce serait l'œuvre 

d'Ailais 1 Allons donc! il y a des ehoses impossibles à croire; 

revenons donc à la réalité. 

Le défenseur rappelle les fonctions d'Ailais près de M. Yon, 

et les faits qui se rattachent à la réunion du 29 octobre. Il ré-

sulte de son rapport qu'il croyait à un complot arrêté dans une 

société bonapartiste. Cette croyance, on l'avait dans une certai-

ne opinion, dans une certaine presse. La crainte du bonapa: -

tisme n'est pas d'hier, elle date de la révolution ; mais plus 

tard un grand homme a l'ait de cet élément révolutionnaire un 

élément d'ordre. Le bonapartisme a donc une racine dans la 

terre de France. A une époque où tout le monde donne une so-

lution et se fait gouvernement, quoi d'étonnant que des hom-

mes songent à une solutiou bonapartiste? 

Les journaux ne nous ont-ils pas informés delà solution of-

ferte par un allumeur de gaz, qui proposait de faire sauter l'E-

lysée. Allais vous a dit que souvent, dans les sociétés, il avait 

entendu s'écrier : « Comment, il ne se trouvera pas un b. .. 

qui me délivre de ces canailles!... » A une époque de l'histoire 

d'Angleterre, on a fait entendre le même langage contre un 

grand personnage, et quelques jours après l'archevêque de 

Cantorbery a été tué. Il y a eu de la fantasmagorie dans le rap-

port d'Ailais, mais elle s'appuyait sur quelque chose de vrai, 

et de ce qu'il n'y a pas eu de tirage au sort, il ne s'en suit pas 

nécessairement qu'il n'y a pas eu de réunion. 

Allons plus loin ; Allais avait demandé le secret, et voilà 

que le 8 novembre apparaît dans un journal une allusion pré-
cise à son rapport. 

Dans quel journal? Est-ce dans la République? est-ce dans 

un journal démagogue ou socialiste? Non, c'est dans le Jour-

nal des Débats, dans le patriarche de la littérature politique, 

dans un journal connu par sa réserve extrême. Ce jour-là, le 

journal croyait au Complot, et il y croyait si bien qu'il ne l'an-

nonça pas en phrases pompeuses, mais dans les termes les 

plus simples; il dit qu'un incident assez singulier a préoccupé 

aujourd'hui la Commission de permanence qu'on veut tuer 

M. le président de la République et le général Changarnier. Je 

n'ai pas à demander par qui les Débals ont été renseignés, 

mais Allais est-il responsable de la production au grand jour 

du fait qui a motivé l'instruction? La police qui veille à tout 

ne croyait pas au complot, mais voilà que le coup de tonnerre 

des Débass éclate, et que beaucoup de gens y croient. La Com-

mission de permanence s'en préoccupe. 

Plus tard, le manifeste présidentiel a détruit certains nua-

ges ; mais alors il n'avait pas paru. Avant le Message, il yavait 

certaines méfiances qui se traduisaient dans la polémique des 

journaux; il y avait eu les échauffourées des débarcadères du 

Havre et de Strasbourg, il y avait eu la revue de Satory. Tous 

ces faits avaient unetelle portée, que la Commission de perma-

nence demande à M. le ministre de l'intérieur la dissolution de> 

la société du Dix-Décembre, et elle l'obtient. Mais s'il n'y avait 

rien dans l'air, si tout était calme à la fin d'octobre, "il s'en 

suivrait que M. le président de la République, en sanctionnant 

la dissolution de la société du Dix-Décembre, aurait fait de la 
politique de Mm* Deshoulières. 

Ce n'est donc pas mon client, chétif comparse dans cette piè» 

ee, à qui doivent remonter les conséquences; cen'est pas non plus 

à M. Yon, c'est à l'institution du commissariat de police près 

l'Assemblée. 

Le jour où ces faits étaient révélés à la justice, on trouvait, 

déjà une opinion faite chez le chef de la police. Il y avait eu 

des enquêtes faites par MM. les commissaires de police Brun 

et Froissard. Dans l'intervalle écoulé entre les deux rapports et 
le 8 novembre, que fut-il fait ? Je ne sais pas le plus petit se-

cret d'Etat, mais je me sers de ma raison, et je me dis qu'il 

n'est pas possible que ce qui s'est passé dans cet intervalle n'ait 

pas été connu de l'Assemblée nationale. On a crié au renver-

sement, par M. Yon, de l'article 29 du Code pénal, qui lui fai-

sait l'obligation de dénoncer le complot au ministère public. 

Ce renversement est expliqué, le mépris de l'article 29 devient 

très clair, lorsqu'on suppose, ce qui est pour moi plus qu'une 

supposition, que la Commission de permanence de l'Assem-
blée était instruite. 

Tout s'explique, quand on se rappelle qu'un complot pouvait 

bien exister, quand en ce moment des conflits existaient entre 

les pouvoirs politiques, et qu'un de ces conflits avait amené la 

retraite du général Neumayer. Si donc vous vous reportez aux 

circonstances du moment, vous voyez en même temps deux 

bhoses, à savoir qu'il pouvait y avoir un complot, et que l'un 

-des -pouvoirs menacés le savait. Mais n'oubliez pas en même 

temps que M. Yon, et par conséquent l'Assemblée, savaient le 

complot avorté, puisqu'Allais, qui était un de ses deux instru-
mens actifs, était sous leur main. 

On a nié les rapporte d'Ailais et de Lebrejal ; je ne suis pas 

un deceux qui croient que Labrejal est dans la confidence du prési-

dent de la République; non, l'un est au premier et au plus bel 

étage de l'Elysée, l'autre est au rez-de-chaussée, où il exerce 

les plus humbles fonctions. Mais vous le savez, quand les hom-

mes, princes ou autres, sont arrivés au pouvoir, ils traînent 

après eux un passé politique, un bagage politique dont il leur 

est impossible de se débarrasser. Sans vouloir offenser qui que 

«e soit, on peut donc penser que Labrejal peut, à un certain 

point, partager les bonnes grâces de celui qu'il a toujours servie 

Si cela est, et ce qn'avance Allais le prouverait, tout ce qu'il a 

dit de ses rapports avec Labrejal se comprendrait, et l'histoire 
du passeport serait suffisamment expliqué. 

La prévention tire un grand parti des dénégations des té-

moins. Pour moi, elles n'ont pas la même signification. Eh 

quoi ! on instruit contre des hommes accusés d'un complot; on 

les fait comparaître, et le juge d'instruction leur demande s'ils 

ont comploté? Tous répondent non. Eh voulez-vous qu'ils ré-

pondent oui ! Ce serait une grande exigence; car en pareille 

situation, un semblable aveu n'est jamais arraché que devant 

l'évidence des faits, l'impossibilité de nier. Je supplie le Tri-

bunal de ne jamais perdre de vue ce point que, devant la ju -

tice, les témoins avaient bien plus d'intérêt à nier qu'Allais no 
ipouvait en avoir à les accuser. 

Le défenseur aborde cette thèse qu'Allais ne se serait pas ré-

tracté s'il u'avait été l'objetde gênes constantes, d'importunités 

incessantes, de mesures plus ou -moins sévères, non pas do la 

part de la justice, mais de la part de l'administration. 11 en 

trouve la preuve dans la déposition de plusieurs témoins no-

tamment de celle de M. Barthélémy, représentant du peuple 

qui, dans un moment où on déclarait encore qu'Yon était libre' 

n'a pu cependant le voir une seconde fois à l'hôpital de là 
Charité. 

Après quelques autres considérations, le défenseur termine 
en ces termes : 

Vous aurez, Messieurs, le dernier mot du réquisitoire et des 

plaidoiries mais vous n'aurez pas le dernier mot de la situa-

tion vraie de cette alfaire ; elle pouvait se dénouer par une ré-

volution elle s est dénouée par le Message; vous pouviez avoir 

les grands acteurs de ce drame, vous n'avez devant vous qu'u.» 

comparse. On a frappe a la porte de la vérité, à celle L lâ 

Commission de permanence, qui a mis un sceau sur ses lèvres 

quia dit: « Ce que nous savons, c'est comme hommes poéti-

ques, comme membres de la Commission de l'Assemblée' 

devons garder le silence, même devant la justice ; comme hom-

mes privés, nous ne savons rien.., Je no sais, nais ien ' de-

mande si le priv, ego dii silence peut aller jusques là et ' i£ 
ter sous le secret d'Etat. 

La peine qui attendu» Allais n'est lias «rave mais si 

était! Si les hommes dont je parle s!u,t Sadé u' I ms 

estqum, luslniinent servile, que d.ront ,1s quand o „ H-
demandera de saenfier, à
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toute leur confiance, celui qu'elle a préposé a. sa garde ? Je 
sais bien qu'il n'y a, de la part de la Commission de perma-
nence, qu'un accusé de réception de la demande en destitution 
de M. Yon, faite par M. le ministre de l'intérieur; mais il y a 
là un fait qui doit faire réfléchir la justice. 

Nous vivons dans un temps où les leçons doivent profiter à 
tous, où il n'y a plus d'éclat, plus d'illusions; dans notre so-
ciété, tous veulent se rendre compte, tous veulent faire oeuvre 
de gouvernement. Dans une pareille société, il ne faut pas 

Î
(rendre les comparses, il faut prendre les auteurs ; il faut que 
a vérité se fasse jour, et que la vérité, éclatant, ne fasse pas de 

victimes. 

M. le président : Les débats sont clos ; le Tribunal va 

Be retirer dans la chambre du conseil pour en délibérer. 

A sept heures et demie l'audience est reprise ; le Tribu-

nal rend un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'à la suite d'un rapport signé de lui et remis 
le 31 octobre à M. Yon, commissaire de police près l'Assem-
blée nationale, Allais, à la date du 6 novembre 1830, dans une 
déclaration signée de lui, et reçue par le môme magistrat, a 
énoncé entr'autres faits que, dans la nuit du 29 au 30 octo 
bre, il avait assisté chez l'épicier Pichon à une réunion politi 
que composée de plusieurs membres de la Société des Amis 
de l'Ordre et de l'Humanité, et dans laquelle, après avoir mis 
aux voix et décidé l'assassinat de M. Dupin, président de l'As 
semblée nationale, et de M. le général Changarnier, comman-
dant en chef de l'armée de Paris, on aurait immédiatement ti-
ré au sort, et que Picot et lui Allais se seraient trouvés char-
gés de l'exécution de ce projet criminel; 

» Attendu qu'Allais, indépendamment de Picot, a désigné 
nominativement, comme ayant pris part à la délibération et au 
tirage au sort, Pichon, Pillon, Chautard, Mulet, Laveyssière, 
Thénot, Servet, sous le nom de Saint-Louis, et comme y ayant 
assisté la femme Désirée; 

» Attendu que l'instruction judiciaire à laquelle il a été 
procédé a démontré, ainsi que le déclare l'ordonnance de non-
lieu, rendue par la chambre du conseil, le 26 novembre der-
nier, que tous les faits articulés par Allais sont faux et con-
trouvés ; 

u Attendu que l'ensemble des faits constatés par les débats, 
et notamment les nombreuses contradictions dans lesquelles est 
tombé le prévenu au cours de l'instruction, l'aveu qu'il a fait 
à plusieurs reprises, et qu'il a renouvelé à l'audience, de la 
fausseté des circonstances principales de la réunion à laquelle 
il prétend avoir assisté, l'impossibilité matérielle reconnue de 
la présence du nombre de personnes par lui indiqué dans les 
lieux où elle se serait tenue, repoussent toute idée de bonne 
f ji de sa part ; 

» Attendu que vainement Allais prétend s'excuser sur ce que 
le récit par lui fait à Yon ne serait que le rapport d'un agent à 
son chef, destiné à rester secret; 

» Qu'en effet, à supposer qu'il ait pu considérer commeayant 
un caractère purement confidentiel le premier rapport adressé 

par lui à Yon, il en a changé complètement la nature quand i' 
en a reproduit les termes dans unejdéclaration faite régulière 
ment devant ce magistrat, agissant alors comme officier auxi 
liaire du ministère public; 

i> Attendu qu'il résulte de ce qui précède que cette déclara-
tion présente tous les élémens constitutifs du délit de dénoncia 
tion calomnieuse, prévu et puni par l'art. 373 du Code pénal ; 

» Condamne Allais à un an de prison et 300 fr. d'amende ; 
» Statuant sur les conclusions de Thénot, partie civile; 
» Attendu que Thénot est du nombre des personnes dénon-

cées par Allais ; 
» Attendu qu'il en est résulté pour lui un préjudice; mais 

que tout en réclamant des dommages-intérêts il n'a fixé aucun 
chiffre ; qu'en cet état le Tribunal ne peut que lui allouer les 
dépens à titre de dommages-intérêts ; 

» Reçoit Thénot partie civile, et condamne Allais aux dé-
pens à son égard, et ce, à titre de dommages -intérêts ; 

» Fixe à un an la durée de la contrainte par corps à l'égard 
de Thénot. » 

L'audience est levée à sept heures trois quarts. 

CHRONIftUE 

PARIS, 26 DECEMBRE. 

Eugène Clément, chasseur au 10* bataillon à pied, se 

promenant dans les environs de Paris, aperçut dans la 

plaine un potager au milieu duquel figurait une plantation 

de choux magnifiques, que cultivait avec grand soin une 

jardinière du nom de Bassonville. Clément s'arrête dans 

le sentier, et contemplant ces choux, il dit à un camarade 

avec c-ui il était : « lis sont bien beaux ; eh bien ! je le pa-

rie qu en dix minutes j'abats tout ça ! — Mais tu es fou, 

répond le camarade, ce serait à te faire pendre. — Bah ! 

bah ! reprend Clément, tu vas voir. » Au même instant, il 

franchit la clôture de haie vive, et se jetant, le sabre à la 

main, sur les malheureux légumes, il les frappe de droite 

et de gauche avec une énergie et une rapidité sans pa-
reilles. 

En voyant ainsi maltraiter leurs choux, la femme Bas-

sonville et sa fille se mettent à pousser les hauts cris. Clé-

ment, furieux, se jette à leur poursuite. Heureusement son 

camarade, aidé d'un autre individu, parvint à se rendre 

maître de ce furieux et aie désarmer. 

Cette attaque inconcevable, dirigée contre les plus beaux 

choux du pays, avait naturellement mis en émoi tous les 

jardiniers des environs. Ils se précipitèrent sur le chasseur 

Clément et le conduisirent au poste le plus voisin. 

Amené devant le 2" Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel Lebrun, Clément ne peut expliquer l'espèce de rage 

qui s'est emparée de lui. 11 aurait voulu (sic) ne pas lais-

ser un seul chou sur sa tige, mais il a perdu le souvenir 

des menaces adressées à ces deux femmes. 

M. le commandant Plée soutient la prévention et fait re-

marquer au Conseil que Clément a été puni plusieurs fois, 

soit pour avoir frappé, soit pour avoir mordu des cama-

rades. M' Dumesnil a présenté la défense. 

Le Conseil déclare Clément coupable de dégradations vo-

lontaires à la propriété d'autrui, et le condamne à la peine 
de quatre mois de prison. 

- Notre correspondant d'Angoulême nous écrit que la 

nouvelle donnée par un journal de Bruxelles, et reproduite 

par une grande partie de la presse parisienne, de l'arrivée 

dans la capitale de la Belgique deM. et de M"" Du Sablon, 

qui y seraient descendus à l'hôtel du Bel-Air, est entière-
ment controuvée. 

Loin d'avoir, ainsi que le disait le journal belge, l'inten-

tion de se fixera l'étranger, les époux Du Sablon sont re-

tournés, dès le lendemain du verdict d'acquittement rendu 

par le jury d'Angoulême, àletir propriétéde Saint Germain, 

où M. Du Sablon continue d'exercer sa profession de doc-
teur-médecin. 

Quant à l'abbé Gothland, qui attend dans la prison de la 

Tour, à Angoulême, le résultat de son pourvoi en cassa-

tion, il n'a pas encore été remplacé dans sa cure de Saint-

Germain, qui est provisoirement desservie par le curé delà 

paroisse toute voisine de Marthon. 

— Hier, deux soldats du 57' de ligne s'étant pris de 

querelle, pour un motif des plus futiles, se sont battus en 

duel à l'épée. Ils avaient choisi pour lieu de combat un 

terrain vague dépendant du chemin de fer, près la station 

de Courbevoie. 

L'un d'eux, frappé d'un coup d'épée en pleine poitrine, 
a été tué raide. 

— La caserne du 56' régiment de ligne, à Courbevoie, 

a été hier le théâtre d une tentative de meurtre. 

Voici dans quelles circonstances ce crime a été commis: 

Le nommé C..., voltigeur, avait obtenu un congé, et il 

devait partir le jour même pour se rendre dans sa famille 

Vers sept heures du matin, le sergent A..., en faisant l'ins-

pection de la chambrée, ne trouvant pas fait conformément 

aux règlemens le lit du voltigeur, infligea à celui-ci une 

punition de deux jours de consigne. C... ne fit alors au 

cune observation à son supérieur, mais on remarqua qu'il 

était en proie à une extrême agitation. Il exprima à ses 

camarades toute la peine qu'il ressentait de ce que la pu 

nition dont il venait d'être l'objet allait l'empêcher de pro 
fiter de son congé. 

Vers deux heures après-midi, le sergent entrait dans la 

chambrée pour faire la théorie aux soldats. En le voyant, 

le voltigeur s'empara de son fusil, qu'il avait chargé, pro? 

fitant pour cela d'un instant où il était resté seul, ajusta A 

et fit feu. Le sergent fit heureusement un prompt mouve 

ment de retraite, et la balle, lui effleurant l'épaule, fit vo 

1er en éclats la boiserie d'une fenêtre. 

Les militaires témoins de cette scène s'emparèrent aus-

sitôt de C..., qui fut désarmé et conduit au cachot pour être 

ensuite mis à la disposition de la justice militaire. 

DÉPARTEMENS. 

ARIÉGE (Foix), 19 décembre. — Dans la liste signa-

létique, envoyée par le ministère de l'intérieur aux autori-

tés, que la Gazette des Tribunaux a publiée dans son nu-

méro du 13 décembre, un nom a été mis par erreur. C'est 

celui de Jean-Pierre Giraud (qu'il faut lire Géraud), pré-

venu de tentative de meurtre sur la personne de son frère. 

Géraud, domicilié dans la commnne d'Aleu, canton de Mas-

sât, arrondissement de Saint-Girons, a comparu le 24 oc-

tobre dernier devant la Cour d'assises de l'Ariége, après 

s'être lui-même constitué prisonnier, et a obtenu du jury 
un verdict d'acquittement. 

Le forçat Combes est toujours dans les prisons de Foix, 

soumis au régime ordinaire des détenus. Il ne cesse pas 

d'exciter la curiosité publique. Il subit de fréquens inter-

rogatoires, mais il se montre discret et réservé dans ses 

réponses. A la suite d'une lettre qu'il a écrite au ministre 

de l'intérieur, et sur l'ordre du préfet de l'Ariége, le com-

missaire de police a lait plusieurs visites à Combes, et a 

cru pouvoir adresser au préfet et au ministre un rapport 

très favorable. Combes a écrit de plus au président de la 

République et au ministre de la justice ; il leur a franche-

ment exposé sa position, et a cherché à leur montrer le 

bien que l'on peut attendre de ses révélations. Il se met, 

dans le but de faire arrêter de grands coupables, et d'é-

clairer la justice sur des forfaits inouïs, à la discrétion de la 

justice, si la justice lui accorde quelque soulagement, si 

elle tient à son égard les promesses que, suivant lui, lui 

ont faites plusieurs de ses fonctionnaires. 

Combes reçoit, presque par chaque courrier, des deman-

des de renseignemens que lui adressent les personnes qui, 

sur les divers points de la France, sont intéressés à ses 

révélations. Il n'en laisse aucune sans réponse. 

sence les beaux salons d'étrennes de MM. Alphonse Gi-

roux et C*, et a daigné y faire de nombreuses acquisi, 

tions. 

depuis quelques jours l'Assemblée est entrée dans l'exa-

men du projet de loi relatif à la révision du régime hypo-

thécaire. On a déjà parlé dans cette discussion, et on me 

peut manquer de parler encore des législations étrangères, 

afin d'y chercher d'utiles enseignemens sur quelques-unes 
des réformes proposées. 

C'est donc pour nous une occasion toute naturelle de 

rappeler les travaux faits sur ce sujet par un honorable 
magistrat. 

, M. Anthoine de Saint-Joseph, juge au Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, en publiant la Concordance entre 

les lois hypothécaires étrangères et françaises, a rendu en 

effet un véritable service à la science en recueillant, pour 

établir entre elles une concordance, les lois hypothécaires 

étrangères et françaises. L'honorable magistr. * annonce, 

dans sa préface, que, grâce à l'appui qui lui a été prêté par 

l'autorité supérieure, les textes qu'il publie doivent avoir 

une sorte de caractère officiel. Eu outre, pour faciliter 

l'intelligence de tant de textes divers, l'auteur les a fait 

précéder d'un résumé raisonné qui présente , pour 

chaque loi, un tableau des divers systèmes qui, sur chacun 

des points les plus importans, ont été adoptés ou repoussés, 

ainsi que d'une introduction dans laquelle il examine cha-

cun de ces systèmes, en signalant les améliorations qui lui 

paraissent utiles et réalisables. Déjà ce travail cons-

ciencieux, fruit de patientes études et de minutieuses 

recherches, a mérité à M. Anthoine de Saint-Joseph 

l'honneur de figurer au nombre des membres de la 

haute commission nommée, il y a deux ans, par M. le 

garde-des-sceaux, pour la révision du régime hypothé-

caire. On ne saurait donc trop le recommander à ceux qui 

veulent faire une étude sérieuse, approfondie de ce régime, 

à ceux surtout qui, en ce moment, ont la périlleuse mis-
sion de le réviser. 

Bourse de Pari» du 26 Décembre 185o. 

AU COMPTANT. 

M. de Gonet, éditeur, a l'honneur d'informer le public 

qu'il trouvera chez tous les libraires de Paris et des de-

partemens des éditions grand luxe pour étrennes des 

Fleurs animées et des Etoiles, de J.-J. Granville ; des 

Perles et Parures, de Gavarni et Méry, et de la Physiolo-
gie du goût, illustrée par Bertall. 

—■ Le président de la République a honoré de sa pré-

3 0i0 j. 23 juin 57 70 | 
5 0(0 j. 22 sept 93 65 | 
4 l|2 0|0j. 22 mars. ' 
i 0[0 j. 22 mars 73 75 
Act.... de la Banque. 2335 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Empr. du départem.. 
Obi. de la Ville 1410 — 

dito 1849 1170 — 
dito de Marseille.. 1075 — 

Caisse hypothécaire.. — — 
Zinc Vieille-Moutag.. 2750 — 
Quatre Canaux 1125 — 
Canal de Bourgogne. 957 50 
H. de la G. Combe... 800 — 
Tissus de lin Maberl. 550 — 
Monc.-sur-Sambre... 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0)0 belge 1840 99 
— - 1842 99 
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— dette pass... 
3 0(0 1841 39 
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Métalliques 5 0|0.... 
2 1[2 hollandais 58 
Portugal 5 0[0 
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A TERME. 

Trois 0[0 
Cinq O10 
Cinq 0[0 belge 
Naples : . . 
Emprunt du Piémont (1849) , 

Préc. Plus Plus 
clôt. haut. bas. 

~&1 60 •57 85 "5T7Ô 
95 50 95 90 95 60 

84 55 84 70 84 55 84 70 

CHEMINS DE TER COTES AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. | Hier. Auj. 

422 50 423 73 
Versailles, r. d. 168 7:; 107 30 

— r-g- 168 75 160 23 
Paris à Orléans. 800 — 875 — 

Paris à Rouen.. 690 — 700 — 

Rouen au Havre 272 50 285 — 

Mars, à Avign. 195 — 193 — 

Strasbg. à Bàle. 136 2:; 136 23 

AU COMPTANT. 

Du Centre . . . 
Moul. à Amiens. 
Orléans à Paris. 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont, àl'royes. 
Dieppe à Fée.., 

Hier. 

410 — 
225 -
407 50 
487 50 
358 75 
232 50 
95 -

190 — 

Auj. 

rnlh 

428 73 
488 75 
360 — 
255 _ 

97 50 
190 — 

La Hongrie ancienne et moderne, que nous annonçons au-
jourd'hui, ne peut manquer d'exciter un vif intérêt. C'est l'his-
toire complète d'une nation sur laquelle, il y a un an à peine 
se portait l'attention du monde entier. 

— Londres s'est bien rapproché de nous, et cependant tout 
le monde ne pourra pas y aller ; mais, grâce à Vllluslrated 
London News, édition magnifiquement illustrée en anglais en 
français et en allemand, chacun pourra voir chez soi la grande 
exposition européenne. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 9* représentation de l'Enfant pro-
digue ; le succès de cet ouvrage est à jamais établi. 

— O PÉRA. — BALS MASQUÉS. — Les répétitions de l'orches-
tre de Musard ont eu lieu avec plus d'éclat peut-être que ja-
mais. Les chefs d'orchestre de danse étaient à leur poste habi-

tuel d'appréciateurs et juges compétens. lis ont couvert d'ap-
plaudissemeus les quadrilles, valses et polkas. C'est, au reste, 
uu triomphe auquel le pnblica accoutumé Musard et qu'il sanc-
tionnera certainement cette année. — A samedi. 

— A l'Opéra-Comique, la Fée aux Roses, par M"« Lefebvre-
MM. Audran, Hermann-Léon, Jourdan, Sainte-Foy, M"" Ré-
villy et Meyer. — Demain samedi, sans remise, la Dame de 
pique. 

— Le théâtre de l'Odéon donne ce soir le beau drame de Ck-
tilde, de Frédéric Soulié, et la comédie de. Turcaret, chef-
d'œuvre de Lesage. 

— Dimanche prochain, au Jardin-d'Iliver, premier bald'en-
fans. Ce sera une double fête pour la jeunesse, car chaque en-
fant, à son entrée, recevra ses étrennes. Un grand concert pré-
cédera le bal ; on entendra le brillant répertoire de Strauss,, 
qui dirigera lui-même l'orchestre. — S'adresser, pour les bil-
lets de famille, au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne, et au Jar-
din-d'Iliver. 

SPECTACLES DU 27 DÉCEMBRE. 
O PÉRA. — L'Enfant prodigue. 

COMÉDIE- F RANÇAISE. — Polyeucte, le Moineau de Lesbie. 
O PÉRA-COMIQUE. — La Chanteuse voilée, Giralda, 

ALBUMS DE SALONS, 

ALBUMS D'ÉTRENNES , 

ALBUMS AMUSANS , 

LIVRES ILLUSTRÉS à tous 

prix, depuis 30 centimes. 

CHEZ ÀBBERT ET Ce , ÉDllEDRS, 
ïPlaee «le la Bourse. 99. 

FOURRURES 
S-:i €»SFK€TÏ01V pour, »AMES. 

AU SOLITAIRE, fg Poissonnière, h, près le boulevard. 

MANCHONS imitation p r dames et j" personnes 5, 8, 1 5 f. 
MANCHONS Martre, et Yizon du Canada . . . 15, 25, 45 
MANCHONS très belle fourrure 55, 75, 150 

MANTEAUX et BASQULNES de soie, ouatés. . . 18, 38, 58 
MANTEAUX MERINOS, 18 à 35. DRAP .... 35, 15, 68 
MANTEAUX velours-soie, PALETOTS, etc. . . 55,75, no 
BORDURES, ECHANGES ET RÉPARATIONS de fourrures. 

(4757) 

RUE COQ-HÉRON. 9. ancien b, A PARIS. 

Où se fabrique uniquement celte Eau pour les soins 

journaliers de la bouche. — Chaque bouteille est re-
vêtue d'une éti-

r uette portant -

la signature ci-

contre : 

(4750) 

VOJES U BINAIRES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

Atteints de Catarrhes île Vessie, HETEKTION D'UKISB , Perte». 
DÉBILITE DES oiicA .NES, etc.. yar M. COEURY-DUVIVTK.R, de la 
l'acuité de Paris, etc. — 1 vit. in-i», lig., 7 fr. 50 c. -, FRANCO, 

9 fr. Paris, chez I'AIITBBII , lue Richelieu, 4i.— ConniilaiioM-
de 9 heures à midi et de '2 à 5 heures. — COXSIUTATIOKS ET-

TRAITEMENT par correspondance. (Afl'r.) (4731; 

ï,ii iBïï!»aîca4ion légale fies Actes rte Société est obligatoire, pour l'année S 85©, dan» la «AKEÏTI3 BÏES TT-KÏBSJrVAUX , L12 DSOÏ'E' et le -JOUSSMAIL. GËXÉRAl» ïfrAFFiCSIES. 

Suivant acte passé devant M« Mp-
rel-Darleux, qui en a la minute, et 
M* Vasselin-Desfosses, son collègue, 
notaires à Paris, le dix-sept décem-
bre mil huit cent cinquante, enre-
gistré, 

M. François PERR1N, teinturier, 
demeurant à Paris, rue Gervais-
Laurent, 9 ; 

M. François HUER, teinturier, de-
meurant a Paris, rue Maître-Al-
bert, s, 

Et M. André RRUÏAS, teinturier, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, 

Ont forme entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de deux aleliers de teinture de soie 
et de laine, situés à Paris, l'un rue 
Gervais-Laurent , 9, et l'autre rue 
Maître- Albert, 8. 

sa Cette société a été contractée pour 
huit années et demie, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-un, pour tinir le premier 
juillet mil huit cent cinquante-
neuf. 

La raison et la signature sociales 
«ont PERRIN, BUER et BRUVAS. 

Le siège de ladile société aété fixé 
à Paris, rue Gervais-Laurent, 9. 

Il a été dit que chacun des asso-
ciés aurait la signature socialc.niais 
qu'il ne pourrait s'en servir que 
pour les besoins de la société; qu'il 
ne pourrait être fait néanmoins au-
cune opération ni acquisition, soil 
au comptant, soit à tenue, ni êlre 
créé aucun billet ou cll'cl de com-
merce sans le concours des trois as-
sociés. 

Les associés ont apporté dans la 
société, savoir : 

H. Perrin, l'atelier de teinture 
qu'il exploite à Paris, rue Gervais-
Laurent, 9; 

MM. Ruer et Bryas, l'atelier de 
teinture qu'ils exploiteut ensemble 
rue Mailre-Alberl, 8, et qui devra 
Cire transféré rue tiervaU- Lau-
rent, 9. 

11 a été convenu, en outre, que 
chacun des associés devrait verser 
dans la caisse de la société, pour 
faire l'arc, à Bes besoins, une somme 
de vingl-cinq mille francs, ee qui 
ferait au total une somme de soixan-
te-quinze mille francs. 

Pour extrait. (2709) 

D'un acte sons signatures privées, 
fait triple a Paris le dix-sept dé-
cembre mil huit cent cinquante.eu-

registré en la même ville le vingt-
trois dudil mois, folio 59, verso, ca-
ses 6 à 8, par Deleslang, qui a reçu 
vingt-sept francs cinquante centi-
mes, 

11 a été extrait ce qui suit : 
Entre M. Louis JEUNE, tailleur, 

demeurant il Paris, rue Neuve-des-
Pelils-Champs, n, et M. Louis-Adol-
phe WUY", négociant, demeurant à 
Paris, rue Barre-du-Bec, 3, il a été 
formé une société en nom collectif 
i l'égard de MM. Jeune et Wuy seu-
lement, et en commandite à l'égard 
d'une autre persoune dénommée 
audit acte, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand 
tailleur, exploité en ce moment par 
MM. Jeune et Wuy, rue Neuve-des-
Pelits-Champs, u, à Paris. 

La durée de la société a été fixée à 
dix années, qui commenceront à 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-un pour finir le pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
un. L'administration des affaires de 
la société appartiendra exclusive-
ment à M. Wuy, qui aura la signa-
ture sociale, laquelle sera JEUNE et 
C', niais dont il ne pourra faire usa-
ge, que pour le besoin de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
SALLAMAND , ayant charge. 

,(2710) 

Bellier,pourla fabrication et, la veil-
le de deux machines à métrer et rou-
ler les étoffes, sous la raison : I1A-
RANGEB et BELLIER. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date a Paris, du vingt-un 
février mil huit cent quarante-sept, 
enregistré. 

Toutes les opérations étant termi-
nées, il n'y a point eu lieu de nom 
mer de liquidateur de la société dis-
soute. 

Pour extrait : 
DURANT-RADIGUET. (2711) 

Cabinet de M* DURANT-1UDIGUET, 
avocat, successeur de M. A. Radi-
guel, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris, du dix-lmil 
décembre mil huit cent cinquante, 
enregistré, 

M. Jean-Lucien HARANGER, ser-
rurier-mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue de Chaillot, 14 ; 

Et M. Antoine-François-Maurice 
BOUVIER, avocat, demeurant à Pa-
ris, rue Olivier-Saint-Georges, 25 : 

Agissant au nom et [comme man-
dataire de M. Victor-Antoine BEL-
LIER, mécanicien, demeurant ci-de-
vant à Paris, et actuellement à Salnt-
Marcellin (Isère), aux termes de la 
procuration qu'il lui a donnée, sui-
vant acte passé devant M" Brun el 
son collègue, notaires il Saint-Mar-
cellin, le vingt-trois novembre mil 
hull C6llt cinquante, enregistré et 
légalisé; 

(lui déclaré dissoute, d'un com-
mun accord, à partir du vingt-six 
aoûl mil huit cent cinquante, 

La société de commerce, en nom 
collectif, établie a Paris, rue de 
Chaillot, 14, entre MM. Haranger et 

Etude de M. DRION, huissier à Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve, 9. 

D 'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du seize décembre 
mil huit cent cinquante, enregistré 
au même lieu, le dix-neuf dudit 
mois, folio 48, recto, ease 4, par Dar-
mengaud, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée enlre M. Jules AOUST, 
commis-négociant, commissionnai-
re, demeurant à Paris, rue des Fos-
sés-Montmartre, 6, et M. Philibert 
AOUST, commis-négociant, demeu-
rant à Paris, rue d'Engbien, 23, sous 
la raison sociale : AOUST et C« ; 

Que cette société a pour but le 
commerce et la commission des ar-
ticles de nouveautés de la province 
et de Paris, au besoin de l'étran-
ger ; 

Que son siège est établi a Paris, 
rue des Jeûneurs, 40, et {sa durée de 
cinq années, qui ont commencé à 
courir le premier décembre mil huit 
cent cinquante, et finiront à la mê-
me époque de l'année mil huit cent 
cinquante-cinq ; 

Que M. Jules Aoust a seul ta signa-
ture sociale, qu'il ne pourra em-
ployer que pour les besoins et affai-
res de la société; 

Et enlin, que tous pouvoirs ontété 
donnés au porteur du présent, pour 
en faire faire les publications et affi-
ches prescrits par les art. 42, 43 et 
44 du Code de commerce. 

Pour extrait : 
J. DRION . (2712) 

Suivant acte reçu par M' Eugène 
Presehez, notaire a Paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, 
le (quinze décembre mil huit cenl 
cinquante, enregistré, 

Premièrement; M"" Adélaïde-Vir-
ginie M Ml EN, veuve de M. Pierre-
René Potlier, demeurant a Paris 

rue Barre-du-Bec, 15 et 17 ; 

Deuxièmement: Et M. Alfrcd-Hip-
polyle SALLE, négociant, et M"" Vir-
ginie POTT1ER, son épouse, demeu-
rant ensemble à Paris, même rue et 
numéros ; 

Sont convenus, en conformité de 
l'art. 46 du Code de commerce, de 
faire, entre autres, les modifications 
suivantes à l'acte passé devant M' 
Presehez, notaire à Paris, le quatre 
décembre mil huit cent quarante-
neuf, contenant établissement entre 
eux d'une société sous la raison so-
ciale : Yeuve POTT1ER et SALLE , 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de fabrication et de ven-
te du chocolat, ayant son siège à 
Paris, rue Barre-du-Bec, LS et 17 ; 

Ledit acte publié au Tribunal de 
commerce, le quinze décembre mil 
huit cent quarante-neuf, et dans les 
journaux judiciaires et d'annonces 
légales, le quatorze décembre même 
mois. 

L'article cinq dudil acte aété rem-
placé par l'article suivant : 

Le fonds social est fixé à cinquan-
te mille francs, qui a été et sera 
fourni par les associés pour formel-
le capital nécessaire au roulement 
des atfaires de la société. 

L'article six dudit acte social a été 
remplacé par l'article suivant : 

Madame veuve Poltier apporte en 
société : 

f La jouissance, seulement pen-
dant quatre années, à compter du 
premier février mil huit cent cin-
quante, des ustensiles, objets mobi-
liers et machines faisant partie du 
fonds de commerce exploité à Paris, 
rue Barre-du-Bec, 15 et ir, et dont la 
société est en possession depuis le-
dit jour, premier février mil huit 
cent cinquante; 

Desquels objets il sera dressé un 
état descriptif; 

Le tout porté ici pour mémoire 
seulement, attendu ce qui a été dit 
au paragraphe 4 de l'acte présente-
ment extrait, ci Mémoire. 

2- La pleine propriété : 
D'une somme do(i ,500 fr. 

qu'elle a fournie à la so-
ciété, ainsi qu'il est à la 
connaissance de M. et M'"* 

Salle, ci 6,500 fr. 
El d'une autre somme de 

3,500 fr. qu'elle s'oblige à 
fournir en espèces, ci. , , 3., 509 

3" Et le droit au bail des 
lieux nécessaires à l'ex-
ploitation du fonds, fait a 
H. et M ,u« Potlier par M. 
Jacques- François Vigny, 
ancien fabricant de cho-

colal, el
;
Mnie Louise-José-

phine Taveau, sa femme, 
suivant contrat passé de-
vant M0 Prescl ie/. et Mc Cha-
pellier,notaires i\ Paris, le 
vingt- neuf janvier mil 
huit cent quarante, ci. . . Néant. 

Total de l'apport fait par 
M»1 » Potlier, sauf l'article 
1" porté pour mémoire, et 
l'art. 4 porté pour néant, ci 10,000 fr. 
En sorte, qu'arrivant la dissolution 
de la société, M"" Potlier reprendra 
en nature les ustensiles, objets mo-
biliers et machines, sans récom-
pense aucune à sa charge pour rai-
son des réparations , reconstruc-
tions, augmentations, améliora-
tions, extensions et renouvellemens, 
soit des machines, soit du mobilier 
apporté par M"" Pollier; le lout, 
bien entendu, sauf l'effet de la clau-
se portée en l'article 15 de l'acte so-
cial. 

Tous les autres articles dudit acte 
social du quatre décembre mil huit 
cent quarante-neuf, qui ont été pu-
bliés les quatorze et quinze dudit 
mois de décembre, ont été mainte-
nus pour être exécutés selon leur 
forme et, teneur. 

Pour faire publier l'acte présente-
ment extrait, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : (2716) 

TRIBUNAL DE COMME. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
liles qui les concernent, les samedi 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement du 17 JUIN i8i7 , qui 
déclarent- la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur P111LLEREAU, md de 
vins, rue Mirouiesnil, 44, actuelle-
ment rue Delaborde, 26; nomme M 
Chatenet juge-commissaire et M. 
Pascal, rue nicher, 32, syndic pro-
visoire (N" 7298 du gt\). 

Jugement du 24 DÉCEMBRE 1850, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société veuve WEGMANN el 
lits, tailleurs, rue St-Marc, 14, so-
ciété composée de dame Catherine 
Beaurepaire, veuve du sieur Jean-
Jacob Wegmann, et du sieur Fré-
déric Wegmann lils ; nomme M. 
Compagnon juge-commissaire, cl 
M. Huet, rue Cadet, 6. syndic pro-
visoire (N» 9707 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS aîné (Char-
les-Adrien), md de bois, à Balignol-
les, rue Saint-Louis, 15; nomme M. 
Berlhier juge-commissaire, et M. 
Pascal, rue Basse-du-Rempart, 48 
bis, syndic provisoire (N" 9708 du 
gr.); 

Du sieur LEQUIVANT (Isidore), 
md de vins, rue Pavée-St-Sauveur, 
8; nomme M. Berlhier juge-com-
missaire, et M. Portai, rue Neuve-
des-Bons-Enfans, 25, syndic provi-
soire (N° 9709 du gr;). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des us-
semblcet des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEQUIVANT (Isidore), 
md devins, rue Pavée-St-Sauveur 
8, le 30 décembre à 10 heures 112 fN° 
9709 du gr.);

 v 

Du sieUr BOURGEOIS aîné (Char-
les-Adrien), md de bois, à Batignol-
lcs, le 30 décembre a 10 heures m 
(N» 9708 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseinens de ces faillites n'é-
lanl pas connus sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE T1TBES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d un bordereau-sur pupier timbre, in-
dicatif des sommes a reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur WAGON (Amable), tail-
leur, boul. des Italiens, 17, enlre les 
mains de M. Portai, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, 25, syndic de la fail-

lite (N" 9689 du gV.). 

Du sieur GUEBCHOUX (Henri), 
fab. de poupées, rue Michel-le-
Comlc, 27, entre les mains de M. 
Breuillard, rue de Trévise, 28, svn-
dic de la faillite (N» 9684 du gr.);" 

Du sieur LAVAUD et C", négo-
ciais, cité Trévise, n. 5, entre les 
mains de M. Lecomte, rue delà Mi-
chodière, 13, syndic de la faillite (N° 
9525 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de lu loi du 28 mal 1838, être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement uprés 
l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. f/n mois après la date de ces 
jugement, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 24 décembre 1850. 

Du sieur MICHEL (Louis-CïPricn-

Tranquille, md de bois, à ^ augi-
rard (Nu

 8075 du gr.). 

RAPPORT DE FAILLITE. 

Jugement du 2 octobre 185C, le-
quel dit que le jugement du 17 juin 
1847, qui a déclaré en élat de faillite 
le sieur PHILLEREAU, md de vins, 
a Paris, rue Delaborde, 25 ancien, 
actuellement, 46, sera considéré 
comme nul el non avenu, et remet 
Phillebeau au même et semblable 
état qu'avant ledit jugement (N° 
7298 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
ae dame UOUSSEMEN cl sieur UE-
BAUDE, nids de loile, rue des DBux-
Boulcs, 12, peuvent se présenter 
chez M. Portai, syndic, rue Neuvc-
Des-Bons-Enfana, 25, pour toucher 
un dividende de 3 fr. 01 cent. p. 100, 
unique répartition (N» 9164 du gr.). 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur POREAUX (Victor), nid de 
bois, ii Bourg-la- Reine, peuvent se 
présenter chez M. Portai, syndic, 
rue Neuve -des-Buns- Enfans, 25, 

pour tpucher un dividende de s p. 
100, troisième répartition (N* 8805 
du gr.). 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur HAVET, emballeur, ruade 
Charenton, 47, peuvent se présen-
ter chez M. Huet, syndic, rue Cadet, 
6, pour loucher un dividende de 10 
p. 100, première répartition (N" 8011 
du gr.). v 

Les créanciers vérifiés ni affirmés 
du »leur JULIOT dil LAMANT 
(Amand-Viotor), fab. de camées, rue 
Phélippeaux, 36, peuvent se présen-
ter chez M. Portai, Byndle, rueNeu-
ve-dcs-Bims-Enfans, as, pour tou-
cher un dividende ,1e

 10
 IV. 27 cent. 

dVgr')
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 répartition (N» MJU 

ASSEMBLÉES DU 27 DÉCEMBRE 1850. 

ONZE HEURES : Louvet et C*, cuisi-
niers, vérif. — Thomas, pinona-
dier, clôt. — Morel, épicier, ni. —' 
Mareheux, nég., id. — Coeuilhe^, 

md de broderies, conc. - Banu* 
veuve Fernel, mde à la toilette» 
redd. décomptes. , 

UNE HEURE : Blanc, tapissier, rettu. 

de comptes. . 
DEUX HEURES : Roger, commiss. en 

farine, conc. ., 
TROIS HEURES : Dame veuve Corbiè-

re, fab. de produits chimique*. 
conc. — Dlle Hocquillon, fab. ae 
boutons, redd. de compte»-. 

Séparations. 

Demande en séparation de bien-* 
entre Marie CHAZOT et Antoine' 
JOUVENTE, à Paris, rue de I KJOI 

le-Polyteelinique , 10. — l° u> 

sier, avoué. 

l>écé*j et Iiinumatioii*"-

Du 23 décembre 1850. — 
Brun, 53 ans, rue St-Honoré, su-
Mile Douisani, as ans, boni- u«< • 
Madeleine, 17. - Mlle Barreguy, £ 
ans, rue de l'Oratoire, 54 (ChamP* 
Elysée»). - Mlle Vauchelel. i N .* 

rue de Parme, S.-M. Periel, sjan»H 

rue Laffltte,49. r-M. Lefèvre, « M»» 

boni. Montmartre, i6. - Mua- » 
nier, 39 ans, rue Mazagran, ».-»! 
veuve Duohène, »7 ans; rue

 l ,
 .

r
%j 

Mme Marcc ah " Sl-Dcnis, 50. 
ans, quai de Gèvre» 
liant, 85 ans, rue de Cotte.15. . 
lispa gnae, 42 ans, rue des Nouai» 

Mres,8.- M.surot, n »»s > " 
SI- Victor, 14. 

_ M . M.*r 
5. — *• 

rue 

Enregistré à Parti, le 
rieçu deui li-aucT 

Décembre Ifôo, 
vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE K. GUYOT, ÏUJE NEUVE-DES-MATHURlNS,'i8, 
Pour légalisation de la signature A. Uni 

Le maire du 1" nrrondiwwnent, 

BRETON. 

GctoT, 


